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POLITTQUES, COMMERCIAUX ET LITTERAIRES.
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AD1RESSE

AT PEUPLE DU CANADA
PAR LE COMIT) CONSTITUTIONNFL DE LA RÉ-

FORME ET DU PROGRES.

* CoscToYns, (1)

Les électeurs tic la cité et du Comté de Quîbec, juste-

tent aharmés de hi condition siociaie et politique Iu ys
su assemblées le '2S juin et le 29 juilet dernier, ont posó

les bases d'un' association destinée à veiller aux intéréts po-
htiques du tpays et à promouvoir .'es intéréts matériels du dis-

trict de Québec en particulier.
Cette oassociat ion est idepuis cette dernière date régulière-

ment constituée à Qi i sous le noml(l de I Comité Coinsti-

.ItiorinneI le la Réforme et du Progrés," et c'et en> isort nom

:TIe nos vous invitons à vous associer sur tous les po>ints dt

pay zdans le but de surveiller et la puliiiqulie générale, et les
mesures d'intérêt purementt loral, n crligées cn beaucoup
d'eIldroit par un goiuvernîeleint ,lui fait le toîute entreprise
puillique, i n moyen die crruti ut un prétexte pour la di-

lapidation dultra or onnuun.
Par inre des réohliion ntianiiment a<loées par Passemle

dii 29 juillet, il et l r " que le inîombre des membres de
1 Pasembîlée l iii(le it Canada est i;nsîufli-an>t pour repré-

« sIter comp111lyi:eImient et idlleiieit les emvix et le besoiris
"Idi peil'e le ete provinc, et qu'il 'est point proportion-

4 à ne la po:aiII du pays déjà conilérable et qu;i s'îc-
"e.rî;t rapidehene,' et, il est iitarnimeniroînnand ail
comité " ile preîdre toutIîe, les mtîesures qu'il crioira propres à

tobtenir ne repîrénini pluis nmiireise et pluii en rap-
. port avei la popîulao les diverses parties t y.

Un rapide coup-d'mil sur notre Iistæire politique et sur
nomre sillaion préseite devra inoiî c'onvainîre le la vérité
-de ette agertion et le urne le cette rtorime (Ie e.nous
llhésitis point à :dclarer indipensable ai bon gouverne-
ient, à la paix et à la prospérité de celte province.

S .u ý lIî(-ieî iconstition ii Ba-Canada, la majorité
d l ssmole le ;i-hîïve représentait réellement 1.1a jorilé
des li;ltilai; n;is untieme minorit liès-petite reprdseamée dats

la cbamblire par iUne îmirité iîrrepîdante, formait exilî-
siVeIIcIIt le cogseil exuc.urdi governeur, exemîîpt par là
iéie l toult rîsposabilî envers le pedle. composait de
mmie prî-quî'e'xcluivemet le coisil législatif, et se lesait
gloire le i¿îverier en> ipsion con tante aux v (eux de la

lajoiirlé d;e leurs re an.
Ce sy mime e auîveeet était potis, à ur, tel point

que par ses ré,oliio n et soit adese ai>oi du ier.. avril
1833, le coeil ý gishptif avoubit publiquement la mission :le
représenicr les intiérts dl.'îune minorité les habitants l> ipays
et que danus la sessioni du parlnent qui suivit immédiate-
mîient.ux des etibire, le la chambre P emblé qui sou-

tenaiein l'adbministration prenaient le jmi le " mcimbrea de
IPoppo-ition.u

Un état le ch-es à peu> près Semblable régnait dians le.
Haut-Canada, et le résultat de ce régime a été dans les deux
provinîces une inleuirection partielle, à la suite le laquelle le
Bas-Carada 2est vît privé di régime constitutionnel et élc-
tif, et livré franemerent cette lois à une lgislature plirellient
arbitraire, qui durait encore à l'époque où la chambre électi-
ve'du H iiiat-Canada discutait et acceptait les bases d'une rét-
nion légidative les detix provinces.

Lord Duirîtan, qui, :lans cet ictervalle avait été investi
Iii-mîîèrtme de cette amtorité presque st'ns limites, décnlara que
cet état le choses n'était " qu'unie sibjtgation tempor:re et
flrcée" 'et il supputa de pilus qu'il ci coülcrîut â la G ande-

Breir;ne, ai, calcul le plus las, l'îldiliitio annuelle dun

million de livres sering d .ses dsfpenses coloiales pour teiter
de rendre un pareil systòme pernwnent

SIl déclara en iImntc temps " que Paniiennq. coist.tiîtioi
(dont il signaola tous les îdéfzants) avait si mal opéré( que ii
"l'Pun'li l'autre ls partis politiquîes n'en s uî-rait le réta-

l blissemnent, et qu'aniu ami le lordre et le ilaliberté nc
satirait désirer voir la province de nouveau soumise à son

"i nfuence pericieuse."
lQe ant'à toiil les plans, qui proposent le faire d'une Mi-

< norité réelle, nmîmajoriité électorale, par le moyen des mo-
(les nouveauxt cli étranues (de voler, ou. de divisions injusss

"ilt uys (ajouait le haut coniissaire îe Sa Majesté), je
Site bornerai à dire qulle s'il faut que les Canadiens soient

" privés d'un gouvernement représeitatif, il serait ieatcou p
mieux de le faire d'Lilnemnière franche et directe que
d d'essayer î'détablir n syste periliaicit il îî1goiuvernie-

" ment sur tne base nqule le moie entien regarderait coiuîîne
Sdle vraiesfraudes électorales. Ce n'est pas darsi l'A tîrn-
e que Septeairionîale que Pon peut duner les gets par un
" faix semblant le gouvernement représentatif, 0ou quîî'il peit
" le ur faire croire tt'on Pl'emporte sir euîx par ti nombre
'' tandis que le fait, ils sont dlfranchisés."

Ce dernier systèiie ainsi quiallié à l'état 'hypothése cet
précisément celui quli a ééi mîis en priatiqle dlepuis sept a ns
et sous IlequelI ns vivons. Les .tcîî eimes qîi'Cl Poyait ord
i)urlhamîn en 1823 pour flétrir ilne siîmple proposition, s'ap-
pliqenlit jdeniqueneit d oire le choses qui existe ci 1847.

Une minorité gouverne, tout comme elle gotvernait soîu
Pancie n régime, avec cet: ediffèrdnce qu'ai moyen defra>des
éleclorales, elle est deveIule uile emrajorité électorale, quoique
fiible et douteuse ; et elle s'esta re de toutes les braiches
de a législatture. ,D'injustesîriiisions du pays ont éitünjuuues.
Éc Vastes comtés onît été. rnnéis et 'oidîîs enlsembtle ;.tandis
(qure des comtés, joutissand'ne popilation moindre de moi-
tié, onît été divisés eut lîisieurs. Des p>etitcs villes, de-t Bourîgs
de 2,000 out 4,000 âmet s on>t été dou jés ilui pri vil ége d 'éie îîn
r eprésenitant, e t ont acqius uîne imiipor> ttnce poli tiq ue quie leurts

(1) . Nous penîsons qui'il y a ici une légère erreur ; aut lieu
(de concitoyens, ce devrait être "compîatriotes." (Note de
I Editeutr.) *

hitants n'avaient jinnais rêvée. Des conîés le 64,000 ou
de 45,000 âmes, qui envoient ii représentant at parlement,

voient chaque jour la voix 'e ce reprseutm paralysée par le

vote du rep»éenant de quelqu'un de ces petits bourgs. Les

six omtés de Mnitrilal, de Quièbec, le Dorcbester, de -un-

tiiglon,'de Saint Hyaeinthe et des Deuxrivrntagns, avec
ue popihiation réunie de 145,509 ( ) âmes, n'ont que le mi-

re nombre d e reprhenltnts que le einq petites villes de
Cornwall, de N iagata, d'Ha milton,îe Sherbrooke, et desTrois-

Rivières, et le cmit de Russell, qui irment iou une po-
piation de 16,162 âmes seulement. Enfin laiinistratiotî
atuelle compte une tt sdeux vix le najorité dans Passei-

lée législative, tandis que ses paîrtisanus ie représentent que
472,201 individus, et que ses adversaires ci représentent 795,-
177 !

D'un autre ct, les élections pour le premier parlenent,
depuis la réunion législative des deux Canadas, butes la plu-
part par la violence. le dfranchisdement, le choix de locali-
t6s inacîesiles, 'intervention dti bandes armées et stii)pen-
diées ; et l'élection pour la cité le Montréal pou>, le second

arlement en IS44, Ioù dautres bandes armées et organisées
soUs les yeux du gouvernemet et aidées des troupes réguîtié-

res ont assuré l'éjection le deux hommes, qni nti'aucriienut ja-
mais pu se procurer la rmajîorité des voix dans une éleetin
libre et ta b' ; toios ces faits ci ns>tituent iiilubilableme nt

des modesi ioiveaux et étranges de voter.
Ces naux ont été intlinés à la ma-se de la populalion du

pays par Sluite des idées erronées, qui Onlt p résulter, citez
les hnmmes d'état le la métropIol, d'un inu pate paralléle cil-
tre les raies d'hmiies qui habitent cette liare de la prvoin-

ce, d'une exgrétatin égaletmut injuste de leNrs n:iipathies
nationales rériptroIqtes, et d'ttre conelusion (contredite cepen-
dan pu les dilétls du tabl u qu'il avait fat) en faveur :iune
raie contre Pamittre, p'ar le haut personiiage à tuti notus Vîivouîs

de faire allusion, et qui ans le méme docient que nous ce-

nons de citer. 'uolrec ent ein iualgamtier des pincipes
con>>s>tituionnic(el. le la plus aitut.e sagesse à~de regrettables pre-

vendions. Quelulemnoms ort me avu tle dessein de punir
la populmtionI fr;iiaise dul Bas-Canada d'une itnsuirrection par-
tielle, prooquée nar quarnte-imi années d'un éAu de ch>ses
déc ré lr enucix, et imposé à cete coiniie par le gouverne-
ment impérial et ses agents. De oitrigues mercaniles, dé-

noncées dans la chaibre les lruds, dans ces termes iiémes,
par lord Gosford, qui avait été le dernier gouverneur du Bas-
Canada, contribuèrent aussi à la passassion Je lacte du par-
lemetnt-i dle la Grande-Bretagne et d'Irlaide, 3 et 4 Viîte-
ria, chapitrn 35.

Par et oue, deux provin>ces nt;èremeit différentes l de re-
ligioi, île langage. île lois, dle mt urs, i habitu d ciales et
po'itiques, auxqî-laes on avait créé à desein ue exitcue
séparée. furent réunis en une sule sans le consentement îe
iune d'elles, et m rIgéI p:iti formelle exprimée par les
40,000 signaturcs apposées aux requêtes so!eunnellcs les lia-
bta lts di> B:s-Caniada.

Que les états mitétropolimi's se croient peirnis de se jouer
des destinées île leurs colonies, qu'ils pensent, pouvoir y éta-
blir aujouridhui un régime, et'deainti, utin autre régim tusui-
vant que Ies phases de leur propre politique paraissent t'exi -
ger; la force seule peut leur garantir la diirée de pareils an-

rangtnmens. Une société coloniale on attre i égflièremient
constituée et reconnue par une Iongue existence politilte ne
saurait èure coonre soi gr réunie à une autre société sanis
que cela constitue tun de ces abuts'de pouvoir que rien lie sati-
nait légitimer. Il est bien vrai que Pon a inventé !C terme
commode de fait accompli, pour pallier temporaimen It 'injLs-
ticemais un a vu méime après les siòcles,lc sentiment de cette
injustice se réveiller ; tous les maux, tutes les misées,toute
la corruption de la société attribuées à la viotence prdmièren ;
et le fait accompli, cité le nouveau au triblinal de l'opinion
du monde civilisé.

.Dans le cas présent tout a conoeuru potu tendre moins lé-
gitimtet un acte arbitraire de sa nature. Les ud étails ie Parte

o>t été aussi ut>mat vais que son principe. L a population di
H-aut-Canada, moins nmbreuse d'un tiers a é'doiée dl'utne

reptu é ét> Oicéale à celle ut Bas--Canaa ; une lit.c civile
permtanîeute a été imposée à la législature rendant par là ilu-
sire so coitrle sur le gouvernement ; une it deute l'un mil-
ion et demi contractée par et pour le Haut-Canada avant la
réunion des provines, a été portée sur le Amds consolidé de
!a Pr-ovince-Uiie, et la langue française, langue dîe la mtajori-
té des habitants du pays, langte admiée île Pnivers ettier,
impposée autrefois à lAngleterre Ic-mma, a été exclue des
anchices paremncatares, et du texte des li:s.

Non seulement on a violemment échangé la condition poli-
que de plus d'un demi million dMommns, tous, suujts Britn-
nique, lescendiants des deux plus granIde siationt d uu moinde,
ocuipant îun des territoires les plu niennement culonisés de

I?A miéque, et pus voste que -clii de la mre-hpatrie, jouis-
satut le fait, d'une civilisatinii plus ilvnicée qine celle de la
plupart des pays ontiemaux do PEuroMe itais encore oni
ai somtntiu s cette population à la domination d'une autre popiu..
Imion moindre par le nombre et qui ne lui est mnullement sn-
périeui c n unière et en idîusric.

Alors, mmite, que l'on proclamait une réunion législative,
on semait les germes d'une longue division pii tiu.On créait
eMtre les sujets d'un même mciufire, habitant désori;mis utine
mme provice, ute double distincioin de nationalué et de
ocalitu. LUn sujet lintannique,hbitanit le a lit-Canada, et

déclaré valoir lus poitiument, et a de fait une plus grandi-
part despouvi- public, et par là mIme plus the liitet qu'un
le ses co-s>jets résidant dans le Bus-Caniadau. La maste
entiére le la populationduI aulit-Cana d'origine bri tann tii-
que est déclarée suprnieule à la masse te la popula;iun dut
Bas-Cauada d'unrgine française et est dotée d'uie pius forte
proportion diti pouvoir public, d'une pluis grande part dln'ind-
penauce et de libert. La nouvelle constiution dérétait
ainsi &o dro;it. et a énbli en fait, loppression dî Bas-Caniada
cotne localité, P'opphressioni des Caadients-françaiis couue ut
noce.

L'esprit de luitIi n fré qteunent attrnibIué hes plaintes tdcs

opptrîimés àt ut dlósi r de di u inttationî de. euir parnt et c'est eut
le ur inuspîiratî aI 'cra inlte îhP'tre ty rutiltnisês à leur tour, pan cux
mntime qpu'ils tyranntuisent q qutc les chefs d'tunte oligairc hie. of-
fraient et doinent leurs partisans. " L'inijustice n'est pioins

' niaturell à P'honmme (a dit utn granîd écrivain) et ce tn'cst

91 qu'en lui faisant croire que sa liberté cst on danger qu'on
1 peut lamener à atenter à la liberté d'utrui. Autssi par-
ce que les Camdtiens-français, maltraités comme tets, ont dû

se plaindre et faire allusion à leuir origine, puisqu'on Ci fesa it
mne démarcation d'inf ouié, ou a attribué leur plaintes à la
jalousie vationale, on leour a supposé les vues epclusives
que dément toute leur histoire on a excité contre eux les
préjugés nationau,.

Ils n'étaient cependant point seuls A se plaindre. Plusieurs
hommes l'origine hbirianniquiiIue doanîs le Bas-Canada, list i ngiés
pr leurs conissaniees et leur expénence, réul>itaient .les
libertés de tous, nle croyant point que I'oppression pût être
bonne à quelque chose, et ic se consolaient point le se voir
ravir une ortnioi î(leIeurs droits, eut songeant que leîurs con-
citoens d'tune autre origine étlieit plus muariaités qu'eusîmx.

Leuirs prévisions étaient auissi sages quI leurs sentiments
étaient généreuix. La dglradaion plitiqe îe la majorité
dhes habitants dul as-Canada n'a pu être opérée qut'aîu té-
trimont des intérêts locauix de cette partie de la province, et

loutes les classes de la sciiété en ont égilemueit soutlfrt.
Ceux qui dans paministrationîprovinciale nit prétedtu re-
présenter une minorité l nBh as-Can ti u n'ont de faiit reirésen-
té.que ls intérêts ou les caprices le leurs colègîtes i ils ont
été des inîstrumtnî*us i>dans leurs mains, toujimuurs préts à être sa-
crifiés à Piaccrissemet de Pinfluience de ies derniers. Le
jour est venu oùt la minorité de liabitans dit Bas-Cainada
doit comprendre qulle sus intérêis bien entendus sont les inté-
rêtIde la m> aj ori t i ;;uti plutôt qu'il n'existe qu'un inttrét com-
mun, celii de la piospérité morale et matérielle du pays, ob-
jet qui lue pt tutétre auteint que par le sacrifice le touts prjlu-
gés et le toute antuipathie nationale ; par titi eft conmntumum
pour le développement des; vastes ressources qut'otre ucet1e
contrée a touts ses haitaniits. Elle cdut être autssi convaincue
que Pégalité politique est une condition indispentsal.e à cete
harmonie et à ce commun effloit d'où dépentd.l eboheiicnr le
tous et que les avantages sectioniaires ba-és su des fraudes
électoraIles ne peuvent touirer comme ils n'ontt tourné en effet
qu'au Jétriment le ceux à qui il: sot destinés à servir le
leurre et i appât.

Sept années ne sa sont pas encore écoulées et lordre (le
choses fundé ur uie base iiinjuste, donne déjà des sujets de
laintes aux hommes de toutes les origines. le toutes les
croy.nces. de toutes les opinions, de toutes les localités. Par-
tout le mal est tellement inuconutestable qu'ui te reste plus de
prétexte pour calomjtier ceux qui se déclareut mécontens.
il n'y a point de prin-icipes -qui tiennenut ainsi les hommes ui

se sont eminrés du pouvoir ; il n'y a point de dénnainatin
poiltiquie qui puisse s'appliquer à leurs partisan', il n'y point
d'épitlhète injurieuse qui puisse étre tudresuée à la masse ul
pays i qui les répudie. Il y a pour tout distinction d'une
part uie cuption sans exemple, (le >atitre une honte et
uti verselle ildignation.

Unu.seule chose aturait puî prévenir ut résultat aussi dé-
plora ble,ue sticte et sincère adhésion aux principes de gou-
vernemîenut suivis dans la imére-patric, el sans lesqunls toute
constitutiion coloniale quelle ue ';oit d'ailleursla hbae de la
représentation icosera jamais qu'iune parodie, un in st u riuent
impuissant pour le bien, également fatal et aux colons, aux
mains de qui on Paura coîîlié, et à la métropole qui leur aura
tait utti tel présent.

A vec PapplicationI de -es principes, méme sous une repar-
tition électorale vicicuse> Popinion véritable d htpays peuit se
faire jotur, et les veux le la itajorité réelle se faire respec-
ter le la majorité factice. Nous avons eu une courte ex-
périence.,

Les résolutions adaptées pair Passemblée législative le 3
septembre 1?S1, contienneunt tit exposé de ces principes;
elles font époque dans ntos annales parleontaires et sont
conçues dans les termes siivatits :

" 1 . Résolu l- que le plus inicontcsttble ties droits po-,
litiques tdt petuple de cette province est celui d'avoir unt
parlement provincial pour la protection de ses libertés pour
exercer tue influeiince constittitionniîelle sur les départe-
ienîts exécutifs de son gouvernement, et pour législater

stm'r toutes matières de gotuvernemi nent initéictur."
2 . Résolti que, le clhef.du gouvernement exécutil' de

la province étant dans les limites de soi gouivernement
représcntnt (le sol> Soutve-raiut, est responsable aux ui-
torités impériales seiilemIIct. mitais que am os nos af-
ltires locales le peivent étre condites par lui qu'avec

ssistane et aitiumoyein, panr l'avis el d'après les informa-
tions d'oficiers subod nés danis la provinne.

3 c . Résolu "e qute plour maintenir entre les différeites
Iratclhes dtiuletuement- provincial PhIarmIonie qui est es-
seti>tjlle à la paix, at biet-tre et t> bon gouvernement
( le la provintce, les principaux atviscutrs dltreprésentm1t

c L SIuvera n, constituant sous lui unue ainistrat cuti
«l provinciale, loivent étre les hommes jouissant de la
« onfilnce îles repr-ésentanIts tlu peuple, ofmuInt ainsi

une garaintie que les intéêts bien entendus iu ipeuple,
CC que Ñotre Graciusei Sotuverainîe a déclaré devoir être

i e touite occasion la règle chu goivernIlIllemit provincial,
cseront fidalement représentés et léfeidts."

ci 4 . Résolu rqe le peuple le cette province a de
cc Iplu;s le droit d'atteidre île r(l unadmintistrationt pLriciale
c ainsi compusée qu'elle emtploiera ttous ses eflrIts a ce
4 qIlue lFauîtorité iimpériale dans ses limites coustitutionnel-
ç les soit exercée( le ha manière la phts conforme à ses
l V<ux et à ses intéréts biei ented tus."

i tt'y a dans ce doctiuent importatit aituie réserve
pour ls cas qui ne seraient poilt jugée. qfrir une inpo-ance
uuddquuate ; et l'oun y a tout-à-fuit omis dp]ogrvOirà a fana-
goniinle gui.pourrait se dléarer entre lu rprésenutait le
la Souveraine d'une art et ses coseillers jouissant le la
coifiinnce des représeutats du peuple, de 'iutrc. L'as-
seimlu légi:dativu qu a adopté ces résolutions par ille
majorité Ie 5 6 voix contre 7, et le gouvem ent l exécu-

nifrd'alours, quti, pair unt do ses nmembr'es, avait laiti propoiser
ces résoltutions, p'1issaient galement couvaincus de 'im-

pîortantce île touîtes tios afrltiros, et, bienu lotn de s'imanginîer
q~ue le représenttauntIde la Souver'ainte paût cetitnir aîu-
cantt muais violîir conitre ses conîseiblors, autssi lotng,
temps qu'ils jotuiraienut île lta conifiance-pubhlitue ; bieni loid
sturtout île cr'oire que 1la respontsabilité die gouverneutr en-
vers les autorités mètropmolitainies dloive diunier e ou ii

la responsabilité de ses conseillers envers le penple de
cette colonie ; on clargeait, par la dernière de ces résoiu-
tios, l'admir.istratioun provinueiale d'employer tous ses cf-
fouts pour qute auiitrité impériale, dans ses limites cons!itu-
lion nelclfût exercée de la manière la plus conforme aux
vSux et aux inéréis du peuple.

L'un et Partre de ces résultats onu été obtenus sous le
gouvernement de sir Ctarles ßagt, et tandis que, d'une
part, la plis grande tranquillité, la plus grande confiance
régnaient d'un bout à Paute-du pclu>pays, l'administrationqui
frt formée par ce gouverneur tait regretté, tout enlmain-
teuiit avec le gouvernement rnétropolitain Pharmonie et
le., bons rapports si désirables eut toute circonstance, a su
par sa fernmté et son patriotisme asslrer des concessions
u portantes de la part île ce gouverneentcnl ; et, bien que
q uelq tues-unes aientt été accordées depuis qu'elle s'est
retirée du pouvoir, elles nî'ent sont pas moins pour la plus
gmraide partie son ouvrage.

Une majorité puissante clans 'assemblée législative as-
sturait ii gouvernementrt furoe et modéré, concédant pro-
gressivenimeitt au partie qui lavait poité ait pouvoir les jus-
tes réformes, qu'il sollicitait, -t falliant autour de lui par
sa sagesse ceux Même qui auraient pli redouter son action
politique. Une confiance rèciproque régnait entre le re-
présentant( le nihtSouveraiIe et ses conseilers costtutior-
nels, forts de l'appi les représentants du peuple ; enfin.
une harmonie parfaire existait, entre les membres de cette
administration. Ceux-ci, loin d'être uniquement préoc-
cupés île rendre leur positiun collective et individuelle la
plus durale possible (ce qui les aurait amens à des sucri-
lices de plticipes d'un côté, et de lautre à des intrigutes
personnelles dans le but de se souvenir les uns les autres),
lès qu'ils ont vi utte lo successeur de sir Charles Bagot

leur refustitil le dioit le consultatiitonans ceitaines afflaires
qu'il prenait sur lui de considérer comme n'étant point
d'une importance suflisaîntes, et avotait un avantage même,
qui de sa part ne pouvait signifier rien autre chose qu'une
détermination de se puasser uc leurs avis ; ces conseilers,
disons-nous, ont. dès ce moment, fait le sacrifice de leur
position collective couute admiuistration,en offrant simul-
tatémeclentdeur démission ; et ils ont tous, à l'exception
ed'un seul, fait le sacrifice de leur position individuelle en
persévérant clans cette démarche.

Les difficultés qti s'éléverent entre le gouverneur et ses
conseillers, dans le simple exposé des faits qui avaient
été la cause de leuîr.retraite, démîontrérent quel besoin ont
ceux-ci, pour remplir fidélement leutr imantiat, de la coni-
anîce entière de leurs constituants. Le gouverneur lpre-
tendait que ses conseillers avaient exigé de lui ndes stipula-
tions inconstitutionnelles, qu'ils avaientit cmis, rétention
de lui imposer leurs avis com me des lois, quu'enînu ils ne vi-
saient à rien moins qu'à lusurpation absolue de la prèroga-
tive royale. C'étit d'aillurtns, selon lui. titi conflit d'opi-.

iouts sur une théorie, une difficulté que l'on avait suscitée
mal-à-propos, et qiue lui-méme i'avait point cherchée., Les
conuseillers, au contraire, prétendaient n'avoir insisté que
ur ledroit d'étreconsultés d'abord, d'étreensiuite informés

île la détermmnation du gouverneur après que celui-ci au-
rait pesé leur avis, libre à lui de neplias le suivre, et libre à
eux le rie pas accepter la responsabilité de sa décisiont,en
ute demeurent pas au pouvoir. Ils affirmaient de plus " que
C"la différencet d'oinîionu etIre le gouverneur et eux-mn-
1 mes n'existait poit simplement en théorie ; u'elle
t avait anteói non-seulement de nomirations à des char-
"e ges.contre leur avis, des nominatiots et des offres d'emploi
4 tui n'avaient été eut aucune rnaniere portées à leur con-
" nisance qu'après que l'occasion de donner leur avis à
ccet égard eût été passée ; mais encore la déternination
ule la part le Soi Excellence de réscrver pour l'expres-
"sion pu plaisir dle Sa Majesté un i/iubilintroduit dans le
* parlement provincial à la connaissance et tu consente-
" ment de Son Excellence, comme mesure du gouvruie-

ment, sans informer les membres du conseil exécutif
C qu'il serait probablement réservé. Ils se sont trouvés
"(ajotutaient-ils dans le mémoire rédigé par M. Lafontai-
"e) dans9 la sittîation anormale, d'après leurs propres dé'

c cIlaratiots et leurs promesses solennelles et publiques,
Il 'ètn rreîispisables de tous les actes du gouvernement

exécutif ait parlement, et en méme temps privés non-seu-
Sleent de 'ocasiun d'offrir leur avis relativement à ces

i actes, mais encore île la connaissance de leur existence
Sjusg'à ce qu'ils en eussent été informés pur des voies
i privées et non-oflicielles."

De prime abord les hommes, qi n'auraient pasjoui pàr-
faiteimnt île la confiance de la majorité dt pays, auraient
lutté ave désavatiage contre la parole et les protestations
dtu gouivernretr ; et poun avoit fait leur devoir, ils auraient
Ieit-être été punis par tit vote défavorable Jans l'asseni-
blée législative. Comme au coitraire. la majoiité qui avait
soutenu les ex-ministrcs pendant lotir administration,
l'avait fait par onviction et nion par servilité, ils reçtrent
tle cette majorité, a près ce ute Pon appelait leur disgràce,
uit témoignage d'estime et île confiance que n'aurit cer-
tainîmnent pas obtenu, di ns de pareilles circonstances,t un
ministère fort seulement d'une oi cieux voix de Majorité,
acquises et uetétuîes par 'intrigue. Ce témoiginage si fiat-
teur est cotisigié dans la résoluttiou suivante, passée dans
'assemblée législativa le 2 déccombre 1843, par une divi-
sion de 46 voix contre 23 ;

IRl solup-Qu'il soit présenté*-·une humble adressse à
" Son Excellence le gouvernietir-géné ral, pour nli expriner

humblement ait if regret qu'éprouve ette chambre en
- conséquence de la retraite de certainîs membres de Pad,
- ministration uîroviiciatle sur la question du droit qu'ils
" reclament d'é:re consultés relativenit aux nomnations
" aux eruplois, que nous hdéclaronus, saus hésiter, apparte-
Il uic à la prérogative le la Couronne, et pour assurer Son
t Exe-neence cque la dfunse de ce m tcipe leuir doinn
«C duroit à la conîfiantce îde cette chambuîlre, on ce qu'elle est
Sstrictemîenit conflormîue taux prnincipîes émîis datns les rêso-.

t luttiotns qui onît été adloptéeis p>ar cette chambre le 3 sep-
« temtbre 1811."

Des aîssertionîs calomi euses cotttre ses anciens conîseil-.
bers, nneu intenvenitiont dhirecte dais les élections de la part

-dut gouvernîeur, qui ui>hésitat pas a faire de son> nom tun cri
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de parti lui procurent de la part du corps électoral u
approbation apparente quoique numériquement très-iaib
Il obtint ainsi du nouveau parlement ce qu'il n'avait1
obtenir deal'ancien. Ce fut dans cette .occasion que1
majorité, l'immense- niajorité de la population du pay
eut à se pluindre plus que janais de linégalité et de Pi
suffisance de la représentation. Après avoir anis de cô
)es vrais pri[cipes de gouverieremnt, on se servit av,
avantage des ixoyens déjà emplogýés pour faire triopphi
la minorité, et il est aujour'hm coustaté que si, avec u
gouverneur sincère et impartial, une stricte ahlIé-ion au
principes britanniques peut, en quelque sorte, faire ouîbl
er le vice fondamental de notre constitution, il n'eut se
pas moins loisible à tûut gouverneur mal diptosé de se se
vir des élémetus de corruption qu'ofirela répartitioni Cle
torable pour donner lui-mè:ie la victoire à uni parti co
tre le voeu le la masse de Ii populatio.

Un tel acte paraît tellement odicui qu'on serait teim
d'en croire la répétition impossible ; el. malgré les cflbr
qu'a faits I'admiinistration actuclle polir main tenir au poi
voir, malgué qu'il lui ait été permis d'ouvrir la troisiè
session de parlement avec un seule voix de majorité dan
l'assemblée et la voix de l'orateur du conseil législat
membre lui-même de cette administration pour tout app
dans ce dernier corps; nous ne nous attecdlons cependai
poini, lors d'une prochaine électiuo énérale, aux scèn
de violence générale, aux scènes île violence et cl'intimru
dation qui ont déshonoré le gouvernement en 1S41 etci
]S4, ni à L'inervention directe ou iilirecte dur chef d
l'exécutif dans la lutte entre ses conseillers etlPopinu ion puu
blique. Mais les dangers immédiats ne sont lias l
seuls auxqueLs on doive'parer ; et il inouts semble pritdei
au contraire, de profiter de lPheureuie Circonsm'îtwee, qu
éloigne toute apparence d'une allusioni offensatie au re
présentant de Sa. ïMajesté, pour demander luine réfori
qui rendra impossible à l'avenir les abus que nous ve
nons d'esposer.

L'Anleterre elle-même a eu comme nous un gouver
nenietit responsable en même temps q'une répartitior
électorale vicieuse. Ses hommes d'état, ses véritabile

.patriotes n'ont jamiais consideré sa constitution romi
parfaitement développée tiut qu'el;e t'a pas èté assise su
la base solide de la réforme écclorlle. L'aucienne constitu
tion du Bas-Canada, vicieuse à vaise du mantne de res
ponsabilité de la part du pouvoir exécutif, a dû succomber
et la nouvelle constitution où ce vice se trouve reumplac
par l'inégalité et 1'.nsuffisanee de la representation, ne
saurait étre plus heureuso. "r

Lbistoire des trois sessions du parlement qui va finir
pendant lesquelles le petit nombre des représentants, e
le trafic honteux que l'ont a fait1 des petits colléges élec
toraux, qui ici comme en Angleterre portent le nom du
dourg~pourr's, ont fouri à une admiistration qui avait
admis elle-même son impuissanceet son impopularité,Ies
moyens de prolonger son existence et de se renouveler
dans presque tous ses départenments sans toutefois s'ané-
liorer dans amcun d'eux; cette histoire présente nîalheti-
reusement au peuple de cette colonie un -spectacle tro-
déplorable pour -el'l ne recherche point les causes dtii
tel désordre politique, et qu'il ne demande pas à grands
cris le seul remède efficace.

Les maux qui résultent de ce désordre ne sont pas ima-
ginaires. Tous les départeements dui service public ei sont
affectés. Tous les intérêts d'uue grande partie de la po-
pulation sont négligés. L'instabimité des lois. ltiicertitido
continuelle qui règne tur le sort les hommuities en pouvoir,
l'incértitude plis grande encore qui existe sur le sort des
mesures, qu'ils proposent les unes après les autres, Sals
autre objet le plus souvent que cl'acouérir oui de conser-
ver des partisans, leurs propres hésitations, leurs aveux
continuels de leur faiiblesse,.leurs continuels effurts pour
se procurer l'adjonction d'lhomtmres tirés des rauîgs de leurs
adversaires, les changemets continuels dans les divers dé-
partements du service public, les vacance fréquentes cati-
sées dans l'assemblée législative, tout cela ie peut lite
déconsidérer, aux yeux du peuple, les lois dupavs et ceux
qui sont chargés de les faire exééuter.

Les intéréts matériels d'une grande partie du pays sont
entièrement négligés. Le besoin de partisan, qu'éprouve
un ministère faible et peu scrupuleux, est cause que les de-
niers publics,au lieu d'tre dépensés la où cela produirait de
véritables améliorations et une source de revenus pour la
province et de prospérité pour ses habitants, zor.t at contrai-
re dépensés là où l'on espère former un capirld politique, et
acheter un appui temporaire aux hommes en pouvoir. Le
Bas-Canada et le district de Québec en particulier demandent
en vain de nombreuses anélioraiions indispensables au dé-
veloppement dle leur commerce et de leur industrie ; ils de-
mandent aussi en vain la concession des terres de la couronne
à des prix moins élevés, et à des conditions de paiement plus
faciles ; cette faveur ou plurôt rette justice première est
constamment ajournée et pendant ce temps, rdes sommes
immenses sont votées chaque année pour être dépensées
dans une autre partie de la province.L'exrédan des somnies
dépensées dans le Haut-Canada pour les travaux pmtblbc,
joint à l'excédent de sa part de la dette pul!ique contractée
avec lUnion donne contre le Bas-Canada une balance île
£2,622,12S; et le crédit et les ressources de cette province
sont pour longtemps engagés au paiement d'une dette publi-
que énorme, qui s'éléve déjà à £4-44S,689 ; et dont il sera
bientôt difficile de fournir l'intërèt ,ans recourir à des taxes
directes.

Dans cette dette figure une somme de pas moins de
£139,570, dépensée en grand partie sur le canal de Welland
sans appropriation préalable. D'autres sommes ont été aussi
dépensées de cette manière, au méiris des droits du parle-
ment et de la constitution, pour iidemniser des officiers pu-
blics que le gouvernement a jugé à propos d'éliminer.

Les mesures imîportantes que réclame notre nouvelle posi-.
tion sous le rapport du commerce soint é peine coinprises ; et
tandis que dans tous les pays civihisér on s'occupe d'établir
ou de réparer ta liberté du commnerce, un nouveau tarif de
douanes plus élevé que l'ancien a été le fruit des mréditat ions
économiques des hommes d'état de certe colonIe. Lord
Grey, dans mine dépêche récente, a invité les provinces an.-
glaises du Nord-Américain à se concentrer sur Les importans
sujets des douanes des posues et des nirfyenrs de cornmunica.-
tion entr'eloes;etlle gouvernement de cette colonie est le
seul qui paraisse avoir fait pîem fde cas de cet appel. Les mal-
heurs de P'Irlznde nous anonçaient une émigrat.ion extraordi-
naire et par le nombre des émigrés, et par les cala mités qui
devaient l'accompagne'r; cepenodaot le g.uvernement n laissé
venir le moment du danger, sans avoir fain les préparatifs
que la usimple prudence indiquait.

La législation faite depuis trois ans est insuffisante, incertai-.
ne et conitradict.oire. Dans ce court espîace mde tempjs, le Bas-
Canada a eu spour son compte deux systémes nouveaux
d'éducation et deux systémes nouveaux de mtunicipahités.
Chaque année le gouvernement propose de ra pîeler la loi
qu'd avait fait passer l'année précédente, pour en substituer

une une nouvee.Lorganisation municipaile du pays, et l'insirutc
le. tion publique, qui constituent les deux plus puissmns instrul
pu mclents li progrès intelleciteL et matériel; Yorp ainsi conti
la nuellement remis en question ;et après avoir lui-mtme pro
s, posé de subtituer la cotisation coillpupeoire a la cotisatio
n. volontaire, le gouvernement est publiquement accusé et ive
té les plus fortes apparences de cilpuabilité,de favoriser et 'ex-
ec cter la résistance à ses propres lois dans lebut de dépopula
er rh.er ses adversaires politiques.
in Les questions si importantes pour le Hlet-Canara de I
nx vente des terres réservé pour le e.lergé, et d'ut emploi plu,
i- libéral des dotations de King's Co/ege n'ont ps éi résro
ra lues dans le sens des protestations Jes mîiiniztres hors de
r- chmamiibre ; et a dernière de ces qutiestiots, discutée ç chaqur
c- a-'née, est restée dans le iême état. Lhisttoure des varia
n- Iitii du gouvernemient a]r cele deries mesuire n a'e pu

non plus la preuve la moins corvanienntede sa faliblesse.
îé Les revenus des biens apptrtenanoit aru ciulevant ordre le
is Jésuites ont été appropriés de nciière a èciuieîntelier tott
,- la population du iiBas-Canadta et principalemnent la popuatio
le athulique, e ont servi à payer des lèpeses qui avaient ét
ni jusques-là détriyées à nime le. ds cnsolidé, ce qui équi
if. vmi à tua partage de ces revelus entre les deux sections de l
tii provinmit-. Les frais de 'diumstition ie la justice dantsl
nt Hi u-Canada ont été portés sur le fonds consolide contraire
es ment au dispositions de Pacte d'Uniouî déjà si iinjustes en
i- vers le Has-Canada. Les propriétés du gouvernement, qui
cn dansles villes du Bas-Cntad ataient t jusqties-là axées
le pour des objets omuici , ut été cxeutées de tout taxu
- é l'avenir. Quaranie mille louis et Ldivanige ont éé votb

el our iiidemnier les habitants du Hau-Canada( les perue
ni qu'ils ont faites'pemîlnnt l'tinsurrection, tainuiqtt'une loi pas
ti sée pour compenser les pertes de la nminie nature dans lu
- Bas-Carnaia. est restée tans exécution. Une autire loi pas.

se pour venir ai secours de ceux es lihabîtits de la uté
- de Qnîébec dont les maisons rivaient été déirtuines par les in-

c!ndies deI 145 est restée une anniiée entière saus éxcutiiion,
r- et a été subséqueimaient clianaée à leur désavaitage. Enfin
n touies les stocations imaguables, et :teliues-uues mime,
s qu'il était difficile d'imnagiLer, ont êté conmises au préjudice
e des habitat, du Bs-Cantda.
r La nomnination at emplois a pré cnièle spectacle de la
- plus déplorable parialiré ; et la prérogauiud de la ueîrornne
- dont il avai été tant parlé n até 'onstatimenuit prostituée par
, le choix rt'homomîes notoiremîent incapables. Les tribunaux
é du Bas-Canala ont été chargés lit fardeau inutile et mênie
e dangereux de qîruelquues hortmes le la réputation profe-ssion-

Pelle ta pi. hrlesque ;,et il semble que le meilleur titre a

, de han t s dignités jmuiciaires, soit mainliemnant mineî intcapac:té
t abso ie de remplir toute autre rhare- Des juges ont été tirés
- des jurisdir.ions inférieures potir être tranés dans les lutes
e politiques co-nme membres du gouvernement, et des membres

Slu souîvernement, f-itiguiés de la lutie, ont trouvé dan:is la ju-
s dicature une retraite lierati'e. Les tribrunaux ont été ainsi
r exposes aux infltences de parti, et le sanctuaire de la justice
- profané et dégradé dans l'opinion publiîue.
- Non seulemiuen le respect pour les loix, pour le gouverne-

ment, pour les tribunaux, pour toutes les in«titutioins a été
considérablement ébranlé d'un bont a iautre de la province.
mais encore la moralité doe ses habitants a été exposée à l'in-
fli.enîce pernioiciuse des plu tristes exemples. Le refuis d'une
ecquéle sur les violences commnises à la dernière éltk-'inn pour
la cité le Montréal la Liécision d'un corni:é le Passembtée
législative asserrnenIè pour juger d'une élection contestée,
donnée en faveuir d'unt homme qute le com dédarat ne pas
avoir obtenu la najnrité des voix, et qui, à saîgratle Surprise,
est devenu membre ile la égis!tuiire ; la nonination d'uit
membre siégeant dansun autre conite, cha-ge décider
d'une autre èlecrion contestée, à trois emploi lutcrcatifs cmuîuîîî-
lé, sur sa tête, avant que ce comite eût fait snm rapport final
le voteidnnné par Phonorabe WriiamDraer uir une qiestioi
vii.le décidlée par une nnjoriré de leux oix, en môme temps
qu'il déclarait publiquement que dans qelqucus leures il allait
accepter un emploi judiciaire qui, d'après la loi, rendrait sa
place de député vacante ; la confirmation de.lP'lection d'tin
autre représentant faite en vertu d'une autorité que la cham-
bre elle-même avait déjà déclarée nulle ;les difficultés frivo-
les soulevées surla compétence du représentant du comté de
Champlain, difficultés qui ont privé ce comté de sa voix en
parlement pendant presque toute ine sesion ; le retaid ap-
porté dans l'émanation d'un ordre pour l'êlecion d'un repré-
senant pour le comté de Dorchester, à la. place d'un des
membres de Padministration nommé & un euploijudiciaire à
la veille d'une session (ces quatro dernier s donnant au
ministère deux voix illégales, et privant l'ppositon de deuix
voix légitines,frmoant ainsi une majo:ié artificielle et ill.ga-
le de quatre voix), totus ces actes sont propres à persuader au
peuple de cette colonie que toùt est permis atux honumes put-
blies pour acqutérir ou conserver des emplois luicrarifs sous le
- ouvernentet. De là chaque individu est invité ie-concluîre
que tout lui est aussi dermis dans sa sphère d'action potir ac-
quérir, conserver oui aurgiefnier sion hien-étreet celui de sa
famille ; et 'oblilération complète rde tout semtinîent de mora-
le et dejuticire serait la conséquence de tels exemples, si par
tun heureux prodige on ne voyaitnouvete l'honneur et la vertul
banniis des hauls rangs tdela socieié, se réfugier et briller
avec plus :l'éclat ai sein de la conscience popuaire.

Enfin, le princi-,e ie la responsabilité du gouvernement
exécutif reconnut en droit, cût tourné e ridicule et démenti
dans la pratique par les contradictions les plusflagrante3..

En droit, on a déclaré qrîe le chéfde l'exécutif devait être
entouré de conseillers responsables à l'opinion puhlique.

En fait, vous avez vu p"ndant neuf mois.ur gouverneur
s'isoler de tous conseillers.et formerlentement et par agglome'-
ration, un conuseil, qui, en annonçant au bout de ce temps sa
propre exismencte, a dû recourir à une lutte électorale marquée
de sa part par la fratudeet la violence, pour essayer seulement
de vivre.

En dronm, on vouis dit que le gouvemci euir represemiant duti
soiuverami, poînmqanent imviob-ble conuie celui qmt'il repré-
sente doit demeurer étranger aux quoerelles des partis,.

En fait vous avez vu une élection générale faite avec te'
nom d'un gouverneur pour ttri de guerre, et des hoinîmes qui
se disent briianiniqutes dlana leurs pîrincipes et dans leurs sent-
tinmens, voter pour sicutentit Lord Jet cu/fe cf sa poh tigue! Fi-
gurez-vous un élecieur de Londlres ou de NManchester votant
pur la Reine Victoria et sapolitiqure! . ..

En droit, on vous dit que P'adrnistraiion prov.mjciale est
responsable et seule responsable des toute la legislation qui se
fait rous ses auspices. . ...

En fail, vous voyez chaqute jor eele adlrinistraiiont reje-
ter sur Poîppoiuion la respoînsabîilité de ses çiropres actes.

En droit, on vous dit que les conseillers cronstitutionnels du
chef de lexécutif doivent jouir de la confiance publique,.

En Tait, volts voyez ces conseillers se mainteniîr au plouvoir
Iongtefmps après avoir-reconnuî eux-rnémies lnur impuissance
en offrant une liant de leur responsabilite à leurs adiversaires, j
en négociant avec euix <le la formation d'une administratiòn
plus efficace, et longtemîps a près que le gotuverneuir a lui-mémîe
officiellement reconnu leur impopularité, en invitant un des i

chefs de lopposition à sc joindre à Pl'administration lui et quel-
. ques-ulus de ses amis à des termes que l'on dèrlarit devoir
- être également honorables et pour les anciens, et pour tes nou-
- veux lministres.
n , En droit on vous lit que vous avez le méme gouvernement
c constitutionnel que posséde la Grande-Bretagne, et tandis que

les hommes d'état de ce grand Empire se retiret devant l'o-
- pinion publique, lorsqu'ils ne disposent point d'une majorité

assez imposante pour commander le reslperct à leurs adversaires
a politiques, vous avez entendu dans celle colonie, vin proclu-
s reur-général, ministre dirigeant du cabinet, dézlarer qu'une

-ou deux voix de mlajorité en valent vingt ou trente et de l'it
s le gouernement est conduit au moyen d'une majorité oien-
e srble ld'inc ou deux voix, véritable minorité si l'on ien retran-
- che les voix des ministres et si Pon îiei compte des strata-
s génies suis en Suvre pour forier cet appoint icrifiiel.

Un éiat le choses, tel que celui que rous veioirs de pein-
dtre semble fait pour décourager ceux qui seraient lertts d'y

e poter remède ; iai ton ildoit se souvenir que partout a v il
n pirincipe électif est admis à quelque degré qiue ce soit, on peut
é obtenir les rébrizms incessanres sans secousse violente et sans
- sottir du cercle de la ionstitution.
a Lorsque Punion fut imposée au Bas-Canla sans son con-
e sentieient.,i plus gramle é ferie fut déployée par la popul-
- tion pour résister à celte mno'ue tîo dans les limites de F'ordre et
- de la éuramliti. Le prrtêt solennel de ceux deý repré'ntais
, >ti Bas-Canada qi1r(ui avaient été librement élus, fut entré dans
s les régistres de l"îssemblée léosltie, danis n armetdenot
e proiosé à Padrese en éponse au discours du gouverneur-gé-
- néral. Le mot d'ordlre luî parti libéral dans le Bas-Canada,
. fut la modéfication les détails injfilistes <le P(le iile d'Union ,ais

- qo10 le rappel de cet acte devait être immédiatement agitè·
e La reconnaissance subséquente, parla inécr-pori, des pirn-

cipes di gouvernement coisititonneI, dans toties ses colo-
nuies, d Nord-Américimi, e: la nuise en pratique de ses prin-
cipes sou-, le gouvernement de Sir Gharles Bagot, liren epe-
rer qi'on ne tarderit pas à obtenir les clatngenens, qrui, seuk,
pouvaient r'ndre snîuiorlble le régime de 'union, et épargner
au pays a peine remis d'une viroleiie secwuss, une nouvm c lelk
agitiation. Le mouvement-rtrogmtde que Lord liralle vou-
lit imprimer à Popinion publique mécessite un mouvement
i contraire du parti libéral et P'lecion générale dle 1S4.1 denrmna
> our résuttai moral (quoique le gouverneur eû tobeiniur ne ia-

jorité de deux oui rois voix et par onssuent une aipproha
ion apparente de sa conduite) l'airmi n la plus éuergiiue

des principes mis en) questior; et à Pheure présente 'admi-
sion coumimse théorie en est iiiver.elle ;en mmléie temps qu-1
ih mite en pratique n'en est rien oimin îuruelicace, pui..tu'un -
inajorité parlemetore d'une u deux vois est ce que In"
trouve de iieux potr sautvegader Pii ciolilité di repré-sea
tant dela Souveramne. Au notbre des niii h cations de l'acte

dî' miionul demandées dès l'orngmce. se troit ila refrie élet-
torale, et nous croyons avoir démontré combien celteni ms1u1e
est inécessaire à P'opérition du gnouvernmeî'it re.oable.
Déjà leuîx des vires radicaux( de l'nîe cr.:titiuionniîel inli-
qués dans le progiamme libéral (le 1841. peuvent étre coisi-
dérés comme effacés. L'actie de la légisuutire provmneiale
qui pourvoit à une liste civile perminente a reçu la sanei o r '
lovale et en imme temps q ue le parlement rImpéfrial mer
cette loi en operation par le rappel des dispositions de l'acteIg
d'Unio, qui conteineti sous ce rapport une u-urpation des
droits dlu peuple dje celle colonie ; nous avoirs 'aqurance eue
la clause indigne de la civilisaniion moderne, qui proum im ]a
langue françauise rde la léislaotin ei des archiv'cs tu parleen'it
sera aussi rappelée. B1en que relativement à la premuète de
ces meuros, il reste encore à regreirer profon demeni q -e
Pexéecii ne si pas, conme detvrait l're, (tedr de
subsides libremiîrni votés chaque antée ; la reconnais,,ance du
droit de la lé ilature coloniale (Ie voter ces ublhide, r'en eti
pas muinus u amélioration importanue.

Ce que la fermeîê et la sagesse diu parti libéral ontî obtenu
sous res deux rapports, joiit à lar re'onrnai-'-ance de la respr>n-é
sabilité des aviseurs du chef de Pexécutif, doit. ire p ur touz
les libéraux, un indice de ce qu'il pournont obtenir par une1
organisation plus acive, et par une expression plus forte des
Popinion publique .au faveur des réformes que réclame la,
condition présente de nos alaires. c.

Ces mesures selon nous, sont dans lordre politique et cons-
titutionnel.i

1 . LA <ÉFoRIME ÉLECTORALE nécessaire à oute la Pro.
vince, la plus grande inégahté poliique éianm le résultat de
l'insuffisance et le l'inégalié de la représentation et de 'in-
luence indue accordée à de petites localités sîujettes à la cor-
ruption et à l'intimidation.

20 . LA . MSE EN PRATIQUE DES PRINCIPES CONSTITU-

TIoNNELS nrECoNUs PAR LEs RfSOlUTIOYs DE 141. c
Dans PorJre économique et natériel.
1 Z . LE Ll]1RE ÉCHANGE AvEc LEs TRAIOERS ET

LA LuRE NAVOIATION DU ST. LAURCNT qui ouvriront au

ionde civilisé une contrée à peine connue fIes nutres
nations, et faciliteront le développernent de ses vastes
ressources ; double liberté rendue nécessnire et stricte-
ment é 1quitable par les mesures financières adoptées
par la Grande-Bretagne elle-même ; et par le grand ex-
emple qu'elle donne au mncndie entier.

2-0 . L'AonTîssEMENT PRuoGREssîF DE LA DETTE PUL1- j
qui>, qui, contrairement iux dispositions législatives, et
aux erngagemerits pris dès le principe, va s'augnentantir
chaque année. Il devrait être cn outre représenté au
gouverneument impérial que l'abandon de tout ou d'une
partie de'ses rérlamiations antérieures à l'Union ne
serait qu'un acte de justice ; justice d'abord,pour toute
la colonie, dont le commeIrce ne tronuve plus sur les muar-
ches de la Grande-Bretagne la protection qui l'avait
engagé à entreprendre et à continuer de gigantesques1
travrîux pubbecs ; justice surtout pour les huiatns du
Bas-Canada qui ont été rentdus slidaires de cette dette
par le frut seul dii parlemencrt imtpéri et samus unie omt-
birerie droit oumd'équîité,.

3 c . LA CONCESSION DES TERREs DE LAi coURIONNE A

DEs TA US MolNs ÉLEvÉs ET A DES CONDiTjoNs DE PMEMENT
PLUS noIrEs; en pols lots, et directement aux colons, qui
devront s'y élabliî -

é o0. L~ A. RÉPoRilE DU DÉiPARTEnigNT DES POSTES, réfor-
me, qui a été si hieureuse en Angleterre et dnit le bien
se fait si vivement sentir dans ce pays où ries taux rie
poste exorbitans surtout sur les journaux et les publi-
cations ventant île l'étranger, imposent unu tnixe odiecu-
se sur l'intellgence, taxe qu'une mauvaise ndmintistrî-
tion de ce déparemenît, sur lequel il n'existe point deci
contrôle effectif, rend infrructueuses peur le trésor,.I

Pour attirer Panttention publique sur ces mesures,
pour s'entendre et se concerter smur leurs détails, ptour
les discuter et les expliquer au peuple dlans des as-
semblées publiques ; pour en presser P'adoption au mo-
yen de pétitions ; umne organuisaîtion du parti libéral
dans toute la province. D'ailleurs au moyen de cetteo

organisation, ce parti devra triompher aux prochaines
élections, et le choix d'hommes entièremeni idévou$ýg
au programme que nous venons de tracer est li eik
leure manifestation qui puinse se faire en faveur de ce
programme et le gage Id plus certain de son' accoplis.
sement. Malgré l'njustice des divisions électorale,
actuelles,la dernière élection et tout ce qui s'est passé

depuis, nous engagent à croire que tel sera en eiet l
résultat d'une élection libre et paisible.

Nous ne saurions trop le répéter, le succès ne peuS
s'obtenir que par l'unite d'action, par une organisanlio
forte, constante, éclairé. C'est dans ce but que le Co
mité Conistitutionnîel de la Rforne et du Progrèsisti. 1
tué par la voix publiqî de Panlacinîmne capitale du B-
Cana dii, non pour dominer, iiais pour ouvi-ir la inar-
che, a i ésoln d'exposer ou verî'temrent son opinion sur le
po~sé et ses vies pour laveuir, d't tirer fortement lat-
tention de tous ceux qui veulent le bien de leur pays,
sur une ligne de conduite qui lui semble, dicite par la
justi e, par la prudlenin et lbdiégalité, et p 'oyiildgiption
de hiquello il appelle ;v eiî ltnace lur concours sIn.
cèreJeur zèle incessanileui-vigilmane la plus constante.

Pour aniver à la prormpte et complète orgatlirsation
du pays c une vaste associotf con st nonnelic de la
ru'rwu etv, du progrès, v;oici la i rehe que la br;nche
enitrale et primitive de Québec croit devoir suggérer

et dont les detais sont conteinus -dans les mstruclona
qu'elle dress rn prochainement à toutes les personnes

flucntes des dilvLrses localités.

A la reception de Ces doctuments les personnes mar-
quantes oit Zeles le eliaqutte paroisse devront féunîir les

lect e .rs de leur loCaitii, se contter immédiatement
i une assemblée prépraloire afin de prendîre en con-

siderration l'objet iil!ermt ne orgaiation demaidée
p 'is nomeI pr[sli eniUIt, un vice-pres int, p secreé
nire, it)n t resorier el un conit éde paroisse, etc. Ces

"fliciers et ces ;coiit s.de prars - forme roi un con-
sed de om( îequi s l'aprenire . ionî, éi:a In pré..
sicent deux viee-pîr snleniu , iiu serétaire-arihivisi,un
scr étaire.:orrespond:uiu, et un t résî>rier-inér'îal. Ces
-onseils de comté d.m ils issmbls d-vrtfi se taenir
îutatt que poble dians iilieu ueillril en)diroiI en
cmmisiirati n les projeis de rilemeiui qui leur seront
fourniis par P'.\aoCnuiuim ntrle Itte.jubm c, et les
trn<murrnt ensuilte iditt 1es k si5tions .de pnr-
ro':se qui les adoptirniut avec ou sans Aneime nt.
Dès que et îe rrgaisatin 'îrPi comé ;lirra (., loin-

ilté, ) eraneosred'en dionnetr avis et d n-i four-
nir lous les dmitals à Ifssociatiln dq Qbec ui s'n1>-
piquera tniqojirs i temir les comités des ncomtés a;i
c''urant de ce qu'elle jugera pro«pre à ls i :ress r, et

n attend ra le mêime tous les reise2 ieImnts ut lsr a
lii (izuse géniralev. Ces relations eiiimre ntre l';t sniï n
ire t his br ehies des c impaurigres devr'nt être aussi

Fiéqnente.,· que possible1 nin.d'entretnir l boine har-
monte etre les libéraux du pays, le leur perrieliant
de se consultér dans touIPs-lesý cird.n<tners dlilTlee.
1; est fiile de cl, necroul' ir qu ethiei ditri céiroi L-

ment uni îie ceite manière par unr orgn: h itoi, -
i prête, auri sans cesse a sdifpoitio bovens

le combattre liecemim la crrutioi. dl.yiter les
divisirns, les déflies reciproques, réuhat fulneste et
iévitable de l'isolh:Ilmeiî1. )nOmre lis a vamiages q 'elle
ofrira dans b-s luîes ii-ciormis, eete o:anîmin
prsenteri dans 1s temns orlinaire et i>ime après la
v ctoire des nva trtes inappr :mble ei doint tur
élotît eturs I s moyîî'enUs dfi:.e !îcoiistier * nir'eux >ir e
besoins de leurs loclité, et n leur forrrnissni un n
termeduuîre naturel auprès de lcurs i epresntans om
souvent n'ont alucnmoyIni de connaîtr, (opinion de
leurs constitants ni de leur f>urnîr les renseignemens
dont ils peu vent avoir b soin.

Les comités ainsi étblis seront en outre un exceb
lent moyen de travailler n a iprogrès moral et manér
el dans toute Péltendue de la prooniîe. ])epîis' quei
ques années, des citoyens respectables,en tiêteI dcsIels
se distingue le digne clergé du pnys, ont fut dmnt
menses efforts pour opérer une regenéramIon soci.
ale, qui aura pour elle lotis les voeux, ei dams les objets
qui seront plus partcnliôrement de son ressort,tout ltap-
pui de lassociation. Déjh nous devons à cet esprit
d'amélioration lrs progrès de J'instruction. primaire, la
diminution senîsible des r rvages eiccausés p;ar le ice hi-
deux de l'intemp.iériînce, le perfectionnement de P'ngri-
culture, létablissement de cnisses d'épagnes dhns les
villes ; et, s'il reste beauiicouip à faire, malheureusement
sous tous ces rapports, il n'en est pris moins conlsolidt
de songer que danm un très-court espace-de inpslat-
tention publique a été nittirce avec quelques suces
vers de si nomubreu\ et de i impornnts objets. Plus
que tout autrei moyen, 'Pètablissenctî rnpide des ter-
res pubhlques nous semble propre à nîéliorer lu col-
tion et morale et miatîrelle de !a popii tinon du litB's-
Canada. Nous avons dloj parlé de 19 conces;ioî dle
ces terres ; muais il nous1 pa raîl a ussi imnportant d 'enîgn-
ger la population suirnb)ondrlrte îles dlens rives du bl.-
Laurentm à tourner elle-méime ses regrdrs vers les loca-
lités oùt se trouve son avemir. En recommitandaînt ce

¡>uit Il la considération lat plus sincère et lai plus imthéi-
diate des comités qui devront s'organiser dlans chaque
comté, nous croiroits avoir rempli unle patrti impor-tante
de not re mission. C3e grandi objet amnsi que toutes les
naféhiorat ions Inca les d'unîu utihite publhigue qmi seront
projetées daîns chaque comte, devront former une par'-
ie ussenttîle de la corresponîdmce entre le comté cen'
tral et ses dîfférentes brmanches.

Dans P'accompulissement dles devoirs que ette 0sso-
eintion limpose dains les efforts qui'elle devra falire pour
réalser ses projets, aucune considération ne devra int'--
iider les citoenis qui la composeront :ni les dificltése

rie l'orgamisrntion, ni les entraves qu'on pourra mettre
a ses progrès, ni la grandeur même de l'entreprise, ni
les conisidi>rîtions d 'iérêt personnel ou d'amitié, ni
enflu'cette mauvaise honte, cette jauvaise opinioni
d'cux-îmmes,qui empêche un grlnud nombre d iomes
de joinidre leurs travaux a ceux des autres, comptnnt
leur propre adhésion pour uinoe htose moltihe et fitîTré-
rente. Le jour est venu où chaque l'îomme se doit tout
entier i- son pays tles destinées de plus.en plus brillantes
de ce continent,appellent à elles tous les talents; toutes
les volontés, tous les courages, et nul ne saurpiit refuser
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part d 'fforts et de sacrifices, sans se rendre grande.
Ment coupable-

L'histoire, et l'histoire contemporaine surtout, nous
apprend que quelque'longue et difficile que soit la lutte
des peuples contre les obstacles qui s'opposent à leur
développement, une sage et persévérante énergie leur
essure à la fin le succès. La prospérité croissante de
la vaste république qui nous avoisine et qui étend déjà
la civilisation et la liberté dun océan à l'autre, nous
montre ce que peuvent le patriotisme et 'esprit d'as-
sociation. Les luttes poliîtques, dont la Grande-Bre-
tagne aété le théâtre, ne sont point d'un enseignemernt
moins utiles. L'énancipation des catholiques, la réfor-
me électorale, le rappel des lois des céréales, toutes
ces mesures, qui, dans'le cours de ce siècle, ont marqué
les progrès intollectuels de cette grande nhtion, ont été
leÈ fruit des efforts persêvérants,et combinés de citoyens
unis entre eux par le dévouement aux mêmes principes.
Mois heureuse, la France a payé plus chter et de son
'lsbelt s g b-s libertés dont elle jouit. et dont, elle

nuss, dîé veut étendre la base pur une réforme élec-
torale. Enfm, plus près de nous, les libéraux de la

N -licosse viennent de nous donner un exemple
:qui s'ù'pplique d'autunt mieux à notre condition que là
bas comme. ici, on a voulu.toufler dans leur berceau
des libertés ndiîssanies auxquelles on semblerait s'avoir
donné le jour qu'à regret.

Poui nous, ppur les libéraux des deux sections de la
province, ui eflIrt commun et énergique devra nous
assurer à jamnis\es droiulit, que nous réclamons tou. ii -
senble comne sujr ts britanniques. Les talents déplo-
vés dans cette noblerlutte par les chefs lu parti liberal
dans le Haut-Canada, et les nonbreuses nanifestn-
tions publiques, qdi ont eu lieu dans cette partie de la
province, sont un inîdIce assuré du succès qui nous ai-
tend.

La liberté civilé et 1ipiee danis toute son btendue,
dompnd:it avec5 elb irdrce, la rioralit è, la c iturc de
l'inielblgence, la proýpèriîé matérielle, forncrit le plus
hulit diegr& dle -leit' dont une société puisse jouir;
mais elle n'ust le prix que( de 'énergie concentréeu et
persêîvérnirte de toute unii nîatiOni, et des plus généreux
et des plus ries sacrifices de lu part de chacun des
individus qui la comnposen.

Noire sirt,l'i aveir de notre patrie est donc entre nus
niauns, et notre mmoire s r respo s vble vers notre

prospérii-( dI som de Ix nY-ur pl is ou moins gr:mde
que nous li aurons lguée.

Secrétaire archiviste.
Québer., 8 novembre 1S47.

M E L AN G E S R E L IG IE U X.

MO NTRt;AL, 12~ NOVEMBR t184IS7.

Nous sommet forcés de remettre plusieurs articles déjà
compo<ùs et trés-intéressants pour faire place au Manifeste
si éloquent (qite l'on trouvera .,sur nos deux premières pa-
ges. Nus lecteurs comprendront qu'il était impossible de
diviser 'un document d'une telle importance, un document
qui traite :le nos intérêts les plus chers. Nous remettons
à plus tard à fhire des réflexions à ce sujet. Pour cette
fois,noius ne pouvons mieux faire que de dire à nos Lecteurs:

is-ez et relisu z ce Manifeste ; niéditez-le profondément ;
.t vqyez s'il vous est possible de demeurer inacifs, et de ie
pas veiller à la chose publique ! "'

Nôds avons tiré quelques Ieuilles de plus qu'à l'ordinaire
pour pouvoir fournir, à ceux qui le désireraient, le moyen
dese procurer le Maifcste du Comité Constitutionnel de
la Réforme et du Progrès.

DES CONCIR SIONS A TERFR POUR L'AVENIR.

Dans le Comté de Terrebonne où se trouvent, comme
l'on sait, plusieurs des principaux Eteignoirs, on vient der-
nièremnent de faire une épreuve de leurs forces. A la sé-

Ance du Conseil Muicial dI Comté tenue le 27 dl' mois
dernier, un des amis de l'Education, qui fait partie du Con-

eil, a proposé. deux mesures auxquelles (le toute nécessit,
les Eteignoirs et leurs soutiens devaient s'opposer. Eh bien.
on a.eu recours aux votes, et MM. les F-teignioirs avec tou-
tes iurs ,prétfenduig nombreuses dupes, se eont trouvés dans
i uge minonté accabliante. Ce fait, que nous teionis d'une.
pèrsonnebien iinformée, démontre combien nos populations,
malgré leur peu.d'èducation jusqu'à présent, savent encore
distinguer leurs vrais amis,de leurs ennemis qui prennent les
apparences d'amis. Ce fait prouve encore combien sont faux
.tous les rapports de ceux qui prétendent que nos popula-
lions refusent toutes l'éducation.1l démontre au contraire que
le nombre dcE admirateurs et des partisants des Eteignoirs
est bien moins grand qu'on ne le lit, et que les Eteignoirs,

ùimigré leurs ibasses menés, malgré leurs intrigues infâmes,
t leur système de colomnies et <de faussetés, ne pieuvenit

cspèrer (n',impo.rte quand) qu'une défaite honteuse, seul
sort qu'is nmérihemît.

Nous répôndons auor'uau Packet qlu'e général il a
bien saisi le sens de nos remarques à propos de sona article i
mais nous lui dirons aussi qu'il nous fait dire ce que nous an'en-
-teniions pas dire.: Car lors-que nons avonîs <lit que " nous
*voulons .éviter-do'mettre daus nos colonnes des nomns ou
surnoms qui,lors même qu'ils sonît vrais et justes ne servent
souvent qu'à exciter les passions" ; nous ne prêtendlions pas
par là insinuer que le Packet excitait les passions. Mais
nouns voulions faire comiprendre qmue tel article avec telles et
telles è1pithétes peut fort bien entrer dans les colonnes do
certaîins.journux sans exciter les passions ; et ne pas otre
de mise dans les colonnes d'une antre feuille. Cette feuille
par set caractère particulier peut se refuser à admettre des
articles qui se publient avec beaucoup <'à-propos dans quel-
qïics autres journaux. Car c caractère mième qui la dis-
tinguieserait souvint très propre à donner beaucoup d'auto-
rité 'àde-pareils ''articles, et à, leur aittibier une influence
nuisible sous bon'des raprta . Ainsi, on ne doit jamais
eroiro qu'une feuille, commne celle dont nomms ,parlons, n'est

pas du méme avis qu'une antre, parce que l'éditeur de cette
même feuille retranche dans les articles de cet autre quel-
ques épithètes ou même quelques lignes ; ou ne doit pas
non plus en conclure qu'elle entende par là condamner ce
que l'autre a dit ou fait.

Notre confrère nous assure " that he will fearlessly com-
bat to the end !I" Nous disons comme lui, et nous répé-
tons aussi avec lui que nos principes sont renfermés dans
ce seul mot"I Our country," " Notre Pays !" Ce mot
comprend tout, la religion, les institutions, la langue, et les
lois ! Par conkéquent, il est la base des principes de tout
vrai Canadien.

En terminant, que notre confrère soit assuré que nos in-
tentions étaient telles que nouis l disons pis haut, et qu'il
se rappelle bien ce que nous avonspublié dernièrement à pro-
pos de la Liberté de la Presse. Il pourra par là se convaincre

que nous le prètendons pas Il(que la Presse se taise à la vue

d'injustices et d'extorsions criantes," nais que nous ne

prétendons que ce qui suit: " qu'il y a quelquefois deux
' manieres de dire la nime ehose."

On conitinuie à croire à une disstilionoin dii parlement.
T-ouis les journaux y croient excepté pourtant la Gazette
de JloInréal. L'.4urorc des Canaidas ne se prononce pas
noi plus, mais lit : I Tous les journaux semblent s'ac-
corder. pour annoncer comme probable une dissolution pro-
'-haine du parlement ;" voilà qui s'appelle être prudent.
Le Transcril semble nie pais croire à lat dis-clîiticuî pou'tr lkt
raisn suivante bIlSile Ministère se sent fort, il fera dis-

-soudre le parlement ; s'il se sent f.ible, ce sera le contrai-
re." Si tel était le raisonnement à faire, nous dirions que
nous sommes du même avis que le Transcript, mais nous

pensons que ilans 'un ou l'autre cas, il y aura d'autres con-
sidératious qui influeront beaucoup. Nèanunoin',nois ré-
pétlons encoreV: " eillons ; préparons-nouis à tout éó'cuic-
ment, et pour cela voyons ce que nous avons à faire : nous
le saurons après avoir lu le Manifeste parti de Québec et
adressé à tout le pay P'

A NOS LECTEURS

.DE LA VILLE DE QJUaIEC ET D)ES ENvIRONS.
Nos lecteurs de Québec et les environs n'ont pas reçu

en son temps ou lieut-être pas du tont notre feuille de mar-
di. Cela est lû à un malentendu que nous ne pouvons
encore parfaitemitnt expliuîuer. Nous ferons tout en nous
pour leur faire parvenir les numéros quii Uir manquent et
les prions amlsi que tous nos lecteurs dle croire que s'ils
éproluvent dorénavart du retard dans la réceptuion le no-
tre feuille, ious ferons tous nos ell'rts pour y remédier,
Nous proiiton's dte cette occa sion pour remercier no s noti-
veaux abonnés de l'encuragement qu'ils nouisont donné
jusqu'ici et qu'ils nôus continueront sans doute à favenir.

TOBIE.
NOuSs avons été faire une visite à lAnge Raphaël le M.

Plamoidlon dotît tous les journaux de Québec ont fait si
grand éloges. Pour notre part, nous ne pouvons que faire
écho à ces louanges, et féliciter notre artiste Canadien de
ce beau succès. A coup sûr, c'est un tableau qui fait hon-
neur à. M. Plamondon, surtout lorsque lPon considère que
ce Monsieur n'avait point de modèle. et que c'est seulement
dans le texte sacré qu'il a été s'inspirer. * L'A nge est à lui
seul ni petit chef-d'Suvre ; il a des poses magnifiques et
porte les v'ètemieints dont les draperies sont d'une beauté re-
marquable. Le vieux Tobie avec sa belle tête de vieillard,
et son riche costume. placé cin face le son fils le jeune To-
bie,qim est vêtu d'une manière si modeste ; ce vieillard avec
cet air digne et vénérable en face le ce fils qu'il aimait tant
et danis leutel la jeunesse et la timidité sont peintes en maî-
tre ; ce vieux représentant d'une génération qui est passée,
en face de cet autre représetiant de la génération qui lui
succède et qui doit la remplacer, quel beau contracte ! quel
sujet plus propre à inspirer de belles pensées ! Il faut le
lire pour être juste, M. Pla.nondon a réussi ,u parfait dans

cette partie si diflicile. Il s'est montré à la hauteur de son
sujet et La traité comme on avait lieu de l'attendre de lui.
Nons ne passerons pas sous silence le fidèle ami du jeune
Tobie ;,ce petit animal est aussi bien rprésenté que possi-
ble ;on voit que c'est Poeuvre du même pinceau qui a sçu
si bien réussir dans tout le reste. Nous n'en dirons pas da-
vantage ; un homme le l'art découvrirait sans doute des
beautés cachées, et peut-être aussi quelques dléfants ; nour
nous, il nous sifflit dii témoignage de tous les visiteurs à
Québec et à Montréal ; car ils répètent les uns après les
autres: " Mais c'est très-bien ! ")

FAITS DE TOUTES SORTES-

S. H. le maire continue à être dangereusement malade,
on craint beaucoup pour ses jours : cependant hier, il avail
un peu le mieux se serait une grande perte pour Montréal !

-Le 'Révérend Frère Paul, un les plus anciens commen-
saux de lEvêèch o été frappé le paralysie hier matin vers
quatre heures. Il est fort à craindre que ce ne soit là une
maladie mortelle • car le R. F. a 79 ans. C'est un des der-
niers membres (le l'ordre des Rècollets en Canada.

-La linu.rve dhier soir nous apprend la capturcee
quatre les voleurs qui ont commis des sacrilège à St. Martin
etc, etc., Ce sont des brigands bien connus iar leurs méfaits
passés ; ils faisaient partis d'une bande organisée. Notre
Police mérite de grands éloges pour son activité et son adres-
se à s'emparer des malfaiteurs.
/.-w-Nous avons le plaisir d'annoncer le retour de New-
York M. Théophile Hainel de. Ce jeune artiste Canadien,
dont tout le monde valte les talents, vient enfin se fixer
pour l'hiver anumilieu de ses excellent- compatriotes de
Montréal. Sous quelques jours, il sera prêt à recevoir les
conîimandes qu'oil voudra bien li donloner. Les citoyens
de la capitale voudront tous, nous sommes certains, profi-
ter d'une si belle fortune, et se procurer pouir quelques gui-
liées les portraits de tois les membres le leur famille.
D'autres désireront peut-être avoir uni tableau île salon,
etc. etc., tous au moins devront avoir un souvenir de l'ar-
tiste distingué que nous allons posséler pour quelques mois.

-On1 nous apprend que la lithographie de Jacques Car-
tier sera prête sous peu de jours et nous croyons qu'il n"'st
pas b-soin de faire tun nouvel appel à tous nos compatrio-
tes pouir les engager à souscrire, et à se procig-erune copie
du portrait decegrandnavigateur. C'est qu'asi un devoir
pour tous lesCanadiens d'encourager cette muvre; atu moins
en est-ce un pour toutes les personnes aisées; (Voir l'an-
nonce.)

-Le député maitre général des postes vieit d'adresser
noe circulaire aux employés Le son département per la-
quelle il leur enjoint le nie luis recevoir de Postage .1méri-
:ain sur les lettres ou papiers, venant des oui allant aux
tats-Uiis, après le 16 noveinbr e-couranît. Ainsi oi ne

pourra al'av'nir affranchir les lettres que pour le Canada.
Ce réglement produira de grands inconvénients. Revue.

-Nous avons du beau temps depuis avant-hier. Au-
joumrd'hui il fait froid, et le temps couvert semble nous pré-
sager quelque chose comme de la pluie ou de la neige.

-Nous avons reçu la livraison de novembre du Cat/olic
Magazie de Baltimore ; nous en dirons un mot dans notre
feuille de mardi.

-Si la plaie de l'intempérance s'élargit chaque jour
plus hideuse et plus.désespérante, si l'apôtre; si le juge
de sa voix solennelle proclame ce vice comme la c-nse
principale des crimes qui vont s'augmentant chaque jour
parmi Ious, et si cette crapuleuse passion donne à tout
moment le spectacle d'lhonmmes nbaissés au niveaur ie la
brute, et se vautrant dans la boue dii clîenin, comuben
n'apprend-on pas avec joie un succès remporté stur ce
vice. S'il est mn vou qu'il soit permis de forrrir, c'est
celi que les annis rje la relilo, de la morale, de la
digité dIe lP'lhammne et de la patrie se formnt et en pha-i
luange pDur *ombatte ette hydre dévorante. L'a pos-
tat.dî(lu sacerdoce.et -'upustont de li presse se doivent
un secouirs mnîutul ; un moyen defforts constmnts et
énergiques juis<quà Pl'apparitiin. 'une génération nomu-
velle, la sociëté petit être sauvée. sans quoi il n'y i pas
de salut pour elle. H tons-nous cependant d'annoncer
une heureuse nouvelle.

La i-etraite prêchée à la iparoisse de Saint-Gervais
par M, Mailloux, et terminée le 23 le ce :nois,a donnjé
le résultat suivant .Tous les Iabituints ont pris l'eiga.
<geient île li tempérance totale , ils ont montré un
zèle admirable pour-faire cesser parmi eux lt vente de
liqueu fortes, les marchands ont fuit le siciifice géné.
reux d'un gain en abandunnant li vente des spiritueux,
plaçant ce qu'ils doi-ent à la société auu-dessus de leur
propre intérêt. Mais les hîbitants rie Saint-Gervais
n'eitpas Voului que leur sacrific fut trop grand, et au
mnoven-'d'udte souscription liii s'est élevée à £20, ils
ont 'à ce' mrhnds la perte qi'ils font en ven
dant ailleurs leurs boissons nu-dessous du prix coûtant
pMis débarras-. C'est lài sans doute un beau
résuluit qute, l'iti <boit désirer voir se renoueler partout.

Sint-Geriis est lt dernière des onze paroisses, qui,
depuis ce priniemps,ont ban ni de chez elles la «vente et
l'"sage des liqueurs foi-tes, et qui en ont fait le sacrifice
à li religion et uau pays. Courage donc et persévéran-
ce, a ceux qi sont eitrés udans cette noble voie ; cette
serpence produira ses fruits abondants et purs. Leur
saerifice est grand, c'est un martyre et le martyre en-
Ihante ha liberté, la liberté dans la reliizion, la luberté
dans la socií4té, tet la liberté donne le bonheur et la
prospérité. Denuandez à l'ivrogne s'il est libre, à Pi-
virogne fltii s'abat hideux, sous le poids d'une passion
brutale et tyrannique ; peut-il se soustraire à c-et ins-
tinet lui le'pousse vers la terre et vers lu fange ?

Journol de Québec
--Le génie et l'audace ne. sont pas toujours des giges certains

de succès, quoi qu'en ait bien voulu dire Napoléon. Le 2,
un indiväid' se présenta chez un de nos narchands canadiens
de la rue La Moitagne, et acheta de l'air du monde le plus
dégagé un habillement complet, une demi douzaine de che-
nises. etr., le tout aui montiant d(e cinquante piastres.Lorsque-

ces effets furent dûment empaquetés et ficelés, il donna, ent
homme aufitdes convenances, l'ordre le porter ses achats
à son h .ôt-l où il en solderi Ila note. Un commis fur en cin-
sêéq tence exNpédié, et il trotîva notre hommue exact au repndez-
vouis ; mais là encore, après avoir vérifié si totus les etr-ts
qu'il avait achetés se trouvainnt dans le paqiet, celui-ci décla-
ra n'avoir lias d'argent et offrit un ordre sur une personne des
Trois-Rivières. Le commis, n'oant accepter ce genre de
piiiemeits'en fut chez son patron qui lui donna Pordre d'aller
de suite reprendre les manrchiandises. De retour à P'hiaiel, il
trouva. . .. que Pucheteur était décampé sans oublier d'em-
porter les habits nouvellement achetés. Le fait finimmédia-
teient placé devaut la police qui fit des recherches infruîctu-
uses jtusqu'u départ du bateau à vapeur pour Mîtontréal,où,à

la lueur d'une lanterne le commis aperçut un homme à Pair
tout à faitiespectable, vu qu'il était tout de neufhahillé, niais
qu'il reconnut-pouir son voleur de la matinée. En un tour
de mainilènonça àla' police qui Parrêta, le dépouilla de
Sa parurot a1 acquise et le mit en prison où il attendra son
jugement et 1 robablement sa condamnation. Toutiefois cette
audace ne sera pas sans quelque récompense, car l'individuu
qui voulait tout simplement se vêtir à trop bon marché, s'est.
procuré pour quelques mois la nourriture etle logement gratis.

Canadien.
-Le Was/ingçton est arrivé à New-York. Le Marché

à lieur pý[i fuèquenté, le blé-dinde un chelin en baisse
la géne nonétaire continuait.

-Rièrnde nouveau du Mexique ; Santa Anna pourtant
mu été sturel point de se foire faire prisonnier ; miais a sçu
échapper aux Anièricnins tout aussi bien qu'Abdel Kader
.échaope -aux Français.

-La fièvre janne s'est fait fortement sentirau Texas.Mgr
Odin à été dangereusement malade, mais était bien nieux
aux detrnières dates. Le seul prètre qui a été victime de
la maiuladieecst le Rév.. B 1. Rolandco, natif dTitalie.

H.A rr.--.Changemenut de cabine.-Par la goélette "Alarble
Jiead"arriêé à Bostom,nous avons reçu des nouvelles de P.-
au-Prince ai 5 oct. ; la tramuqmillitó la plus parfuite régnait
sur tout les'poimts le el'Isle. Un nouveau Minstère avait
été ainsi fonie. N,'

Le géne-ral de division J. Paul, à la guerre et à la marine.
Le gnèral A. Dupuy. aux finaoces et aux relations ex-

têriemres. - . ,
Le général Kernissant, à l'interieur.
Le senateur Daner Delva, (préseiitement à Paris char-

go dle lai ratificationi du dernier traitéå finuancier-), a la jus-
tuce,

./Jge desnos hommes d'Efaf.-De ltus nos hommmes pubhies
distingueés, JTohn Qyiniey Ailuumis, né en 17ti?, est le Nestore

iv a maitemint 0 an1.tenauy Clav vient enîsuite;i ua
70 ans le 15 uavril prochiaih. Martmin hni miB ureni, R. M\.
John-son, J. C. Callhoiun, Lewvis Cass, et Damuel wvebs-
me., rapprochemeont asssez siubmher, sont 'tous umés cmn 1782,
et ilsusul nar' conîsêquent âigés de 65 anus. 'Tyler, nué en.
-1790, esti le huit amns plus jelur . Folk et a pemu pîrè~ u
mîêmîe âge.. Dellas, ,né en 17l. est îedemiu ans pîlus
jeuned encore. Le geora e aylor a près d 0anîs. Le
reste de mies persoiniagès pubbîhes éminenîs sont generalemenît
plus jeunues ue ceuîx qui hîrécéden t.

Si nus traversons ePlOcean, nous trouvons le généraml·
Wecllingtoni age qpue de5S78 ans. L'âge deRobihertPeel correspond
à celui diu geiral Taylor, et celui dle Lordl John Russell à
celiii dle D)alas Lard Brouughamî est le plus jeunie de tous, c'est
a peine s'il est né dans le siècle dernier. - -- ,

Graindeûr de nos officiers.--La taille u gèuneral S colt est
de pîlus de six piedls quatre piouîces. Les genèraux Worth
et TWigg ,1es colonels Hausniey et May, et le major Lally

-omit totts six pieds et mêmuîe plus, et sont bien piroporionneés.o

Le colonel Doniphan a six pieds deux pouces, et, sous le
rapport de la taille, on po. uit prendre le capitaine Pike pour
son frère jumeau.

Pominalions diplomatliques.-M. (le Bacourt est nonmé
ambassadeur de France près la coui d'Epagne.

M. le baron Billing, ministre plénipotentiaire près la
cour de Danemark, va en la même qualité prés la diète
germanique, à Francfort, en rempiacement de M. de Chas-
seloup-Laubat, décédé.

-Le Comte de Montalembert en parlant des colléges de
l'Université en France, s'est écrié dernièrement : " Nous

savons trés-bien que dans vos colléges vous ne vous appli-
" quer pasa rendre Catholiquc-le Protestant ou Protestant
uJuif;i maisvous faites tout en votre pouvoir,et vous réussisez
" presque toujoirs,a rendre les ms et les autres desINrît-

L"S ; vous propagez et vous entretenez l'enseignementmuTiO-
ituel le la débaucle et uli matérialisme, qui-place, même

"'dans les positious les luls élevées, ces àmes' perverses à
la vuiodesquelles la Société trenble,mais. trop:tard. Telle

a est la vérité. Pour la prouver, j'en appelle à tous ceux
(lui sont passés « par cette fournaise ; et je leur demande
si, avec cette foi qui fait le chrétien, ils n'y ont pas laissé

"la candeur qlui fait l'homme d'honneur."
-Le 26 sepîtemtubre,uuî jeune soldat du génie a fait abjura-

tion dllu protestantismedans la chapelle àe l'hôpital saiit-Eloi
à Montpellier (France). L'exemple de sa sSeur qui, il y a peu
de uemups,s'est convertie aussi au catliolicisnie,parait avoir luit
une vive impressionur le eur (le ce soldat: car depuis lors
il n'a soulîirè quaprès I'hetureuix moment où il upourrait abju-
rer l'hérésie et revenir à la foi In ses pères. Aussi la joie
qui >cpeignaim suir so iage penidant et apres cette tum-
-hauîîe cérémnonie, pruvutait assrz aux pieuixtémoins de ce
beau spectacle, nombien il était heureux de suivre sa soeur
dans la voie qu'elle lai avait tracée.

Méhéumet-Ali'et le hey de Tunis ont répondu par u
reHu à Pinjoietiont le la Porte d'avoir à mettre à exécution
les ieuires Je coercition puises contre la Grèce.

-C'est le gènéral Kitzo Tzavellas, actuellement ministre
île la guerre, qui est nommé president du conseil, en remola-
cement de l'ilmustre-défunt, Coletti.

-On écit de Rome:
I Les Jésuites ont failli dernièrement devenir les victimes

d'un guet-apens, ou du moins se trouiver responsables d'un
mèfait, auquel ils étaient fort étrangers, et qui pouvait, s'il
n'eût été découvert à teumîps, avoir poureux les sumites les plus
graves. Ils au-aient loué depuis quelque temps la Rufftnella,
ancienne villa du collège Romain à Frascati,appartenant au-
joutird'hui à la reine douairière de Sardaigne. Le P. proecu-
reur <hu Collége Romain, aierti que dans les bois taillis. dé-
pendances coiprises dans la locatioi, on avait clandestine-
ment établi une fabrique de potudre, fut assez heureux pour
la découvrir. Il fit aussitôt prier le gonfalonier de Frascati et
le prince Aldobrandini de se transporter sur les lieux; l'exis-
tence le la fabrique clandestine l'ut constatée, et le gouver-
neur de Rotme en fut instruit. Mais si la minèe n'eût été
éventée, quel beau texte offert à la malveillance ! On n'eût
pas manqué sans doute de dire que les révérends Pères fabri--
quaient clandestinement de la poudre, et méditaient quelque
complot liberticipe. Qui ne se rappeie le temps où les bour-
geais de Paris croyaient fermement et répétaient imperturba-
blement que les novice's de lontro tige occupaient leurs loi-
sirs à faire l'exercice à feu, pour s'essayer à tirer sur le peu-
ple?"

-Jean Coleiti était ié, vers 1786 ou 17SS,à Sarako, près
de Jamina. Son père était un des notables du lieu. Il pa-
rait qu'il se nonummait Nicolas Démos ; et comme il était très-
populaire, on appelait son fils par un diminutif de Nicolas.
C'étah ce surino ( le Coletti qui lui est resté depuis, et par
lequel il vivra dans l'hiztoire.

A peine avait-il terminé ses premières études en Epire,son
ière l'envoya en Italie ; il étudia dans les Universités de Pi-

se,de Milan et de Pavie. Ce fut dans celle de Bologno
qu'il prit ses grades de docteur en médecine, après de bril-
lants exameîs. Fn 1810, il retourna dans sa patrie. Ah,
le fimueiux pacha de Janina, s'empara de lui et le nomma mé-
decin de son fils, Mauktar-Pacha. Sous l'oeil et sous la main
de ce terrible maître, le jeune Coletti fit une rude école de sa
vie futnre. Bien souvent il entra dans le palais du vieux
pacha sans savoir s'il n'y laisserait pas sa tête, et si en soule-
vant quelque tapisserie il ne rencontrerait pas un cimeterre.
Rien n'était plus curieux, dit-on, que de l'entendre raconter,
vers la fn de sa vie, ces premières années.de hasards. et
de périls.

Bien avant que n'éclatât la lutttede b'indépendaiice,Coletti
avait travaillé à la préparer. Il était resté depuis son retour
en correspondance avec les plus illustres réfugiés. Aussi,
quand l'insurrection commença, sur tous les points de la Grè-
ce, eu 18s21, il fût un des premiers à pousser le cri de guer-
re ; il chassa de sa ville naune l'iaga turc ; mais, forcés de
recuî'er devant des forces supérieures, lui et les siens brûlè-
rent leur maisons, passèrent à travers l'ennemi, et se refugiè-
renu, avec les autres peuplades chrétiennes du Pinde, dans
les montagnes de l'Etohie.

Coletti se rendit ensuite à Missolonghi, où il trouva Ma-
urocorlo, Negri, Car.tacuzéne, Vitalis, et d'autres Grecs ae-
courus d'Italie au signal de l'indepenanrice.,.

Il fut dès ce moment un des principaux intrumnients de la
reconustitution de la Grèce, et, à l'assemblée. d? pidaure,. fut
un des quatre citoyens choisis pour rédiger la loi fondanienita-
Is de la ouvelle nation:

CORRES PONDANCES.
REÇU DE

M. . L. lettre et correspondance ; pour mardi:
M. P. B. lettre, Quéhec ; réponse hier soir.
Mad. -I. de K., St. Jacques, lettre; a nplus vîtc.
M. J. B. E. D. Montréal, letuie; tout est bien ; nous us

l'avions pas attriué à d'antres motifs.
Ml. P. B3. lettre ; ça va on ne petit miieux.

i NAISSAN CE
Luindi, la Dame dc W. B. Lindsay, Jr., Ecr. a -mis amn

moi<nde mun fils.

DECES-
'A St. Martin, le 10, vers 4 heuîsesiHenri Des Côtes, écr.,

major dle ilice en retraite duî 3e biataullon du comte de Ter-
rebonnii, âgé de SI amns et 4< mîois ; il était natif d'Allemagnie.

PORIT RAIT, DE JA CQUES CARTIER.A.la sollicitation île quelques ciîoyenîs, M. TH-IOPH.
HAME L, arutistc îde Quuébec, s'est décidé à publier une
lithographie du Portrait ci-dessus, si toutefois le public

liairaît disposé à P'encoîurager. Eu couséquencee,le soussigné
prendlra les nîoms des personntes qui voudraient y souscrire.
Des listes seront déòposócs chez MM. les Libraires de cette
ville. Sotuscription : 5s. -

G. N. GOSSELIN,
Agent.



MELANGES RELIGIEUX

AVIS.
PHARMACIE CANADIENNE

Re St. JeaR, No. 24

Publie rencontrera à. la PITAMIA ClF. CANADIENNE du Soussigné.. en sus les avantages dles pri et de la qualité de. remédes,
un plus grand encore, celui de sa QU.-2LITE DE 31EDE CE., qui est îune garantie dle cîàpropos des remèdes et ldes directions qu'il

L donnera à còiix qui voudront bien l'honorer dt leur confiance ; avantage que ni'offre NUL AUTR E ETABLISSEM ENT ien ce genre à
Québec et qui est cependant le point le plus important en 1édecine.

1L a maintcnant en son Etablisseirent un GRAND A SSORTIMENT

DE MEDECINES, DE REMEDES A PATANTES,
DE DROGUES A TELNTURES,

DE PARFU MERIES FRANÇAISES, ANGLAISES
ET DE SA PROPRE FIBRIQUE.

Et Lussi
DES BATTERIES ELECTHO-4AGNET[QUES,

ET DES BOITES DFlEIEDES

.JO1iElHOPA TIQUE. ETC., ETC., ETC.

Le tout à des prix réduits et à cinq par cent d'escompic pour chaque achat au-dessus de deux. louii argent comptait

O. GIROUX, M. D.

Paaer.tcîEx, ETC. QU:BEC.
19 Octobre 1S47.

L'ORIENT,

QGr/-P Z MY 2vr 9-7MG0_,
PAR 1M. '_. GiNGRAS,

Prêtre, ermbre du Séniinaire de Québcc.

.ET ouvrage en deux volumes in-octavo formant plus de MILLE
PAGES est maintenanit prêt et sera livrA immédiatement aux
souscripteurs, i domicile. Ceux de la campagie sont priés de

préparer le montant de leurs souscriptions -Vouvrage leur sera trans-
mis ou ils pourront se l6 procurer de suite en s'adressaint à MN. G. N.
GossEMLr, agent pour Montréal, No. 96, rue St. Urbain, nu à PlEvê.
ché. Les personnes 'qui n'y ont pas souscrit pourront s'en procurer.
en s'adressant de suite i MML. F.uas "t Cie., vu qu'il n'enî n'a été
frappé qu'un très-petit nombre d'exemplaires au-deli de ceux qui ont
été retenus d'avanice.

Montréal, S octobre 1S47.-qi.

LIBRAIRIE

ES Soussignés ont P'honnîeur d'annoncer au public et -à leurs
amis qu'ils viennent de transporter leur Atelierrue Notre-Dame,
vis-à-vis lt Séininatre,où,. tel qu'ils l'ont dernièrement annoncé,

ils ont ouvert une Librairie sous le iumiu de

LIBRAIRIE ECCLESIASTIQUE.
Ils ont constamment en main dés Livres de Morale et de Reli-

gion et tout ce qui est iécevsairc aux Ecoles Chrétiennes. Ils espè-
rent'que le patronrage dtu public et particuliercment du clergé catho-
lique ne leur fera pas défaut, vu la supériorité de leurs articles et
lexcellence des ouvrages qui sortiront de leur échoppe. Enfin ils fe-
font tout en leur pouvoir pour satisfaire ceux qui les patroniseront.

CHAPELEAU ET LAMOTHE.
Montréal 14 sept. 1847.

PENSIONNAT
DES

DAMES DU, SACRE CŒCRUR.
ES DANTS IU SACRE CRUR, à St. Jacques de l'Achigan,
désirent informer le public qu'elles ont ouvert de nouveaui l:irs
Classes le premier de septembre. Ces Danes enseiguent toutes

les branches de l'Education nécessuires ou utiles aux jeunes Demoi-
elles ;telles que la lecture, l'écriture, la grammnaire, la géographie,

Parithmétique, la musique, le dessin, la couture, etc. etc. Quantt au
au trousseau, o'n peut savoir les pa.ticularités en s'adressant à leur
couvent.

La pension est de '£12 10 0.
17 septembre 1847.-uni.

àI

POUR LES JEUNES DEMOISELLES
UI sera ouverte à St. JEAN DORCHESTER, district de
Mfontréal lu 15 octobre prochainpar les SIEURS si a'antagcu-
seient connues de la Congrégation de Aontréslî

Cette nouvelle Institution, comme toutes celles que dirigent les
So:urs de la Congrégation, comprendra dans seul plan d'éducatioi,
toutes les branebs d'enseignuemts qui peuvent i.ntrer dans l'éducati-
on des eifanîs de toutes les classes de la société. Outre la lecture,
l'écriture, Parithméigue et la grammaire ci langue franiçaise et an-
glaise; les autres braiches d'nne éducation cOmpte, comme l]I géo-
graphie,l'histoire, la littérature, les ouvrages-â à'aiguille de toute
espace, le dessinl, ha mousique, Cetc. etc. e. seront ensegnéesd CLnse
nouvel Etablisement, sussitât qu'il y aura un nombre suliisant d'éle-
ves qui demanderont cette partie de l'ceiseignuerneut, et qui seront pré-
tes à le recevoir.

Les jeules personnes seront admises dans l'Inst:tutin sans aucunei
distinction de croyance religieuse, et elles yjouiront d'une entière li-
1erté-de conscience ; cepenidant, à raison du bou ordre niécessaire dans
une institution de ce gunre, toutes deviont se conformer aux exercices
du culte extérieur de la maison.

Les prix de la pension et de l'enseignement seront réduits; et on
pourra les connaitre en s%dressait à ces Damer à leur raison St.
Jean, le prelier, ou aprs le premier octobre prochain. Les branche's
d'une éducation libérale et soignée, cornilie le dessin, la musique, etc.,
seront payées à part.

Pour l'habillement et le trousseau, on i'exige rien en particulier
cependant il serait bon de voir lus Soeurs Ià cue stujet.

On ne prendra aucune pensionnaire pour moins de'trois mois et
pour éviter le déraigemienit dans les clases, il n'y aura point d'autre
vacance accordée aux élèves, que la vacance annuelle de quatre se-
maines, à la fin de juillet, ou ail conimencemuient d'uut.

A le. fin de chaque nnnée schiolastique, il y aura un examen public
et des prix et récumpences seront décernés aux élèves: qui se seront
distinguées par la bonune conduite, l'application et le succès.

St-. Jean, août -1847.

MEMOIRES HIISTORIQUES

sURe

-L EGLISE DU CANADA,
E7LE •

PAYS EN GÉNÉRAL,

1534 à 1847.

Le Révérend M Paquin, Prêtre, curé de Sainit-Euisiaclhe. est sur le
point de publier luuvrage dont nous venons de fufiner le titre.

Déjà le Prospectus a été publié par li Presse Caniadienne. (Voir
M3élanres Re!ieieux... Revue Candidernne... Minerve.

Le Ño. du -13 avril dernier, [Aèanges Religie.rJ conrticunt deux
lettres remarquables adressées à M. -le curé l'aquin.par des personnes,
recommuaiindables dans la société.qui oit 'puiparcourir, apprécier etju-
ger les Nléioires tHistoriques sur l'Elise du Caiada, etc.

Eu publiant aujourd'hui le fruit d'uni grand nonibre d'années de tra-
eaux, de recherches, le compilations fiaies avec le plu, grarnd eini. I.
Paquuiu céde au désir de ses ornbreux amlis. Cette publicarica ie5t
pas pour lui une opération mercantile, lui ne convientpa au caract -
re sacré dont il est revêtu: c'est une dette qu'il entenid payer à PF.gli-
se du Canada. comme à! son Pas.

M. le curé Paquin n'a pas eu la pré:entioni décrire l'iCistire de
PEglise du Canada, pas plus qu1 u 'l'istoire le sol Pa:îvs rles travaux
apuatoliquesauxquels il s'est décvué, rue le lui auraieit pas permis. Il
a d'ailclurs bien corpris que PHUitoire d'un Pavs comme I le idtr,.
surtout, devait étre ajournée il des temps plus r--culés, pour pouvoir
être iîarquée du cachet le liniépendanece et de Pimr.rtiali.é. Le ci-
toyen, quelqu'éiniuîeut qu'il soit, qui a vécu a milieu d'événements
coutemporaiis. qui a'pu y étre mélé soit par ses amis politiques, ne
peut prétendre au litre d'historien quelque soit sa position sociale,
l'indépendance de son caractere.

Les Mémoires de M. lu, ciiié Paquin sont de riches matériaux ponu
l'Histoire du Canada. Nl. Paqluin le veut pas, conrie Parare, jouiu
seul de ce précieux trésor. Il veut fournir à la jeunue ,éuuératiojn ciur
laquelle repose aujourd'hui 'avenir de la nationalité cnualienine, les
moyens faciles de suivre les travaux de leurs pèrer, de s'éclairer pou
rerplir leur mission de l'eepe dui ,passé; putiL enna de saisir la lu-
me de historien, pour classer les faits accorplis. Récompeiser, tilà-
nier les corps politiques, le citoyens pour la part qu'ils oit pu y prel-
dre.

M. le curé Paquin a fouillé partout : Archives EcBlésiastiques, Bi-
bliothéhqucs particulières des Sérninaires, les Evóchés, des Cures, des
Communautés Religieuses, Archives les Greff.:s de nos Cours, etc., il
a tout mis t contribution, et pour cela il i'a épargniéu Ii soins, ni dé-
penses. Dans ses Mémioires, pas ul fait qjui mue -oit vrai, lias un évé--
uinieut qui n'ait été coistatê d'une inariere iaithntiitque. Ce labo-
rieuix et infatigablle .' clésiastique a cru devoirjoindre à ces Mémoires
une riche gal.:rie biographique qui contieînd.-a tous les nouis des ci-
oyeuuii se sont distingués par des services rendus au Pays, à quel-
qlue title que Cr soit.

Tableau ds emibres du Clergé, avec des notes sur chacun deux.
Idem. des Mekiibres deis Commiuîunautés Rieligieuses, 'ères Jésuites,
Itécollers et autres, etc.

Tal,!eau îles londatrices des Communautés Religieuses :e Femmes,
Ursujrs. Congréganistes, ele. Supérieures, Membres le h'Adri-
nistraiiui, etc. Tbheau des principales familles, dort les noms sont
liés à Phistoirc du pays. Géuéalogie, te. Notice sur I31. les Artis-
tes, les Peintres, les Hommes de Lettres, les téuaniciens, les Négo-
cimnts, etc.

Notices sur toutes nos Eglises, époques de leurs fondations. coin-
prenant le détil de tout ce qtue ces établissementsrenferruent du pré-
cieu comme Tableaux, sCculîptures, etc.

.Nous tue pouuserous pas plus loin cette récapitulation, ce qui pour-
rait etre astidieux.

En résumé, nlous dirons en un mot, que les Miénroircs de M. Paquin
sont ine riche losafigne oh' ehacun peut puiser fi soiu gré, r(t trouer
des faitis qui sent de unature à 'intéresser soit comne hrimnre public,
so,t comme simple particulier, u lquelque classe de le société qu'il ap-
paleieinne. -

M1. FAie,: ET CrIU., Rue St. ViEcenT ; Ci.s:rE LAMO-
-rE, Rue Nr tre-Danie, vis-à-vis le Séminaire ; J. B. to.r.ar>, RoîC
St. Vincent ; et Plirimeur Lutirs Pîi.uta r, sont cIhargés de re-e-
voir la souseetpioni, tant pur la Vil: que pour la Crinpagne.-ILon
souucrit aussi aui Iureai ti-s M r.A :s.

.. L'ouvrage se conposen.de trois beau volunes in-8vo. sur ra--
racières neufa et papier superfmi. Il iaraitra par livraision d'un volu-
fie tous les trois mois, sitôt la iste îles aboinés assez forte pourr is-
surer les frais de 'iinprei. Chaque volume coutera 5.. bruché,ou
as. Gd. Cartonné, payable lors de la livraisoin.

, OUTES persunnes avant à
, leur in iOti pussession raicirns

AR-E 1NTs, MARCH1ANDI-
SES, BIENS-MEUBLEs, ou EFFETS qui nurnient ci-
devant appartenut i'des ME igrés m o n t -ots, n: ap-
partiueiit maii.einant à desN EAatf:s MA Es,sonL par les
presentes reguses d les livrtr snIs dé/ti nut Soussign,
qui a duemtent èté i uttrnirsé painr SoN ExcE. cE E Gou-
vaEn in-G}NRAL EN 0Nsu- ., en date dni 25 oc-obre
coutirant, à recevoir ces Argents, MnIrlanîd ises, Biêîis-
Mleuibles CL Elkts.

JOS. CARY,
Df:. INsPEcTEURC GfNL.

Montréal, 25 octobre 1847.-3i.

DE

24 RUE ST VINCENT
MONTREAL.

N trouvera co nment ài cette adrcse utotes espèces de livres
et forniture d('école, ainsi qui'un as r t inmcit îe li res le pri-
res : le tout à des

PRIX TIIRS-REDUITS.
Montréal, 21 octobre .S-17.

E Soussignlé inftirmfle ses MriIns e !c pi ilicil
génóértl, qu'il a le iotiven REDUI SES PlIX ti
qu'il vendra les Livrch d'E l etc., etc., eni.., a

n uiussi lins prix que qui qtie ce suit. Voir ses prix 1nt%1
que (Pachetcr ailleurs.

J.1BTE. ROLLAND.
Montréal, 5 novernbre I147.

BANQUE D'EPARGNES
DE LA

CITE ET DISTRICT DE AIONTRE.JL.

PATRON
AIoriSteg1eunr i'Ee:êql:e Catholiqjiend/ e u lréal. .

Bitreau desnDietcurs,
W. WVorkmuuuan, Présideint. hFrancis'
A. Larocque, V. Président, Il. Ahi llrolluuiud,
Johnuu E. AlIll,.Il. hioltisi,
Jacob Deitt.ohu,11
Joseph Bourrel,
Ps lBeauibienu, h eiUruhr

.1'. )nu ronuh, Nelson .I avi

l..Judhah,

ilS est parIles rrésentes doiné que relie nlistiiit'uiO airra
CINQ PAR CENT slu t-uti les Dépt.--les )i:iro'r st

A reçIs tos hles jmui rs le dix t trois heures et de eix à huit he-
heuires dans les oirées de saeis et inidis (lis futs exet pées).
Les appl

ic ations puir aut ris aill'iireruer t h'sttenin du hîrean
doivent être ens-umes les .leudis ou vtde dis, rvi q(ue I.- IBuuruau dlu-s

Directeuirs se réîuunit rulièrieet lous les s:iedis. Cepenldanit. si
les circonstances l'exi.eaiint., oi pourrait s'eceuptrer des demiantilî-y
ou applicatiois qpli seraent falites, aicuiu suitre jour dans la sem:îrnine.
le Préaident le Vice-Président étant tous les jours préseints au u-
reau de la Baonque.

JO!1IN COLI .NS.
Secrétaire et lrèsorier.

BANQUE D'PARGNES DE LA CITE

ET DU DISTRICT.

EXTRAIT

ler. avril 18-17.
SALANCE due ce jour aux Déposants,

j3état, .....-. •.

31 juillet.
' ont-uni déisé du ler. avril à ce

jour... . . . 1.IR
Montant retiré, . . . 1:3 6

Balance due ce jour aux déposants, .

Par ordre du Bureau,

tel que montré par

£293:0 3 9

2<iOii7 5 (t

£1911 S £1

JOhN COLLINS,

Cais ie r.
Bureau de la Banque d'Epargnes

de laCité et tui Diitrict.
No. -li. -Grare rue St. Jacur:3.

E, BEL ETA.LISSE ENT, fondlé àt l'1iidustriè par la libirra-

lité de lIloiorauble B. JouErrE, est inteant lacu ICJ direc!onî des Clercs de St. Vi.etpr. l.e plant des études su di

vj:1e cru cinq années, disposé rinsi qu'il suit r
lÇRuE. ANNNE.

Eléments de la Graniuaire Françaite et de la Crammaire An

glaise.

Arithmétique.
J istoire Sainte et Cours religieux.
Histoire ancienne (enu aiglais).

2.t E. ANNÇE.
Syntaxe les deux langues.
Histoiredu Canada.

•Arithinétirute et prcn.ières notions d'Algübre,de Géométrie et
dessin linéaire.

Géographie.
Principes fondamnerntaux d'Agriculture et le Botanique.

Style épistolaire et composin tort dans les deux langues.
I listoire Roiiairne (tni anglais).
Tenue les livres.

. SNE. ANNE.

Le.s principes de la Littérature. (Belles-Lettres.)
Algèbre et Géornfétrie.
Rhétorique.
V.tude de lI Constitution dii pnys.
IHistoire de France par la méthIode analytique.
1Histoire m'Angleterre eri anglais) ai ec noits.

Composition et discours cii Anglais et cin Frrançauis.
4N-uE. AtNNEE.

Physique, Chimie appliqute ru-îx arts, etc.
Géométrie pratique, Arpentage, Aécaniique, etc.
A stroîtonuie.
Compositions Anglaises et FraLnçaiscs.

NEîi. ANN1ÉE.

Logique, Metaphysique, Morale.
A rchite-ture et écDIlonie tipoitiqîlue.
Compositions et discours dans les deux langues.

Les Elèvrs qui, ayant suivi ce cour, déisirerienut étuhdier le latin,
trouveront, dansI le même établissement, les îrofessreîurs quii un lo-
nleuront des àeçons à la suite du présient Cours. Lu musiqueL et le dessix:
sereonr eniseiguiés réguliéèrernrenut chaue i u anunde, ut tenus ceux qui, alyanti
unie disposit inn narturulle pour ces arts d'agrément, voudIront les ail-
prendre. Il sera laissé u. li'usage de éles iue ibliot.hutu chisaic
sous toua les rapportsi et i icompte exact sera don dé ilu profit q.'on
ara frait de lia lecture des prix seront donnés aux ruueilleur. narra-
tenurs. Des eaeilcinh publics auront lieu l iéretes époques de
l'innéêe, et uLne distribution solnnelle des prix précòdera les vacunces.

CONltIoNS .

nseignemnent et logement £3 par an, payables d'avance.
Pour plues amples re-seignements, s'udArser u I'étrab)l1issrunreit.

REV. ANT. lTIIIlbAUDIER, Directeur.
IlEV. F. h. LAIlA Y, Sous-Direcieur.

h. E. ClAIPAUNEUR, AI. .N.
M. A. FAYARlD, Catchi ist prof.
i. L. CIIlltEIRN,

M S E Cat. Minheur.
20 sept.187

70 .

6RNEIENS DE GLIS.
VIS-./.J JIS LE SENIN./JIRE DE MONTi'JREIL.ç;

CHEZ MM. CHAP.EL EAU & LAMOTHIE
AGENTS DE J. C. ROHILLARD DE NEW-YOIE,

N annonçant il MM. les Cunsîs qu'il a transporté son fonds
d'Oriemiien.s d'lglise àe l'adresse ci-dessus, le Soussigié vient
aussi offrir ses reireiiens bien respieetueux, aux Daines de

t'llàlpitli- Général, pour le succès si heureux qu'elles ont bien voulu
mériter aux articles qui ont été est dépôt jusqu'à ce jour il leur Eta-
liisseienit.

Aiu boi-vouloir ct à dlncouraec it de N M. lcs Curés du Cana-
ait le Soussigé s'eigage dés aujourd'hui e répondre cin leur ofIranit i

dater le ce jour
LE .PLUS BEL ASSORIMENT DE MONTREAL.

L'A chetiir rencontrera toute li, loyauté qui liii est die dans les prix
de ces objets,où les progrs dle la Dorure et de PA rgeiture, surtout CI&
i.Iii r.rNios mettent ei déli les plus habiles connaisseurs.

Chaque article sera 'AnaNTI et I couvert de uiîtefauiissrcsepréseni-
lat ion de <uulilé.

Enfin,i la rchîadise sera -rouousns rn.uciîr: et

rt T OUjo U R S A B0 N MA R C .1-P...
L'Assoriinicit d'aujourd'hui consiste en une gran:de variété do

C-IASUBLES TOUT FAITES'
-- AUSSi.--

CROIX DE CHASUBLES
F'N DnA.P D'o aitivc rcbrochures i LtisFs en or, argent el couleurs.

C D. ,Blanc, Cramoisi. etc. etc. brochés tout i or.
' " (couleurs assorties) " en or et couleurs.

G.\RNIT'URFS DE CIAIPES ET lANI)ES DE. DAFLaATIQUES
Ex drap d'or (imitation) i desseinss très-riches et saillant.

" lhlas brachs ci or et coîuleIrS.
(.esortis le couleurs) brochuies riches, ordi-

laires et ile bas prix.
GARNITUllFS COPIPLETES.

N. P. Les Croix, les CariU'rs de Chapas et les Bandes de Dal-
matiques ci-dersus sont. toutes appareillées de detinls et offreit
mr là iêie e darité de gariiitures coiplûtes duîît ehiacuie est
peu dispewlieuse.

ETOLES ECT VOILES.i rENEDICTION,
I: s l'I.les soit aortie de îOu-irs. lilli ieiu r, i brochures riches.
Lus tVoilei portent tous di! riches enblni.es au centre et aux extré-

maités.
ETOIFES A ORNENENS.

Drap d'or ; îiroehures tr.s-rrihesen or,Farge i couleurs (des
se:n1s nlouncaix.)D

Motru d'or a rcJiets riches et brillunt s.
D;amas brrchs, out ien or, el aussi i rouleurs.
L. s prix de tus es objets sountt e.itrèmieint réduits. alns le uit

d'oillrir aux M.. di Clergé tous les avanitaps di bsionmarché et le.
fil bonnie gnqlliiuaieL::ur bieiîveillaut coe ir ei une veute rt-
pide. desuirre detrès-près e loijMuis d s pria toute li noure ulii
(en ce g'uenrej des fbriquel de Paris et de Lyon.

ARGE'NTERIE DEGLISE.

LE Soussigné a:ittd :rcs-piroIlhaiiciicnet nil assortiinCIt complet
ild01tV rIlirs Cihires
Enccieoirs hirettes etc.

. 11. Le Snusigné ne fait pas colisrter il'Oriicnmetis d Eglie
dains les campagneî.

MM. h·s Curés qui désircraient faire venir îles ohjets J'importatioi

exprès (et p.ur leur propre comptr), jouiroit de tous le i aaningel
poçsibles dons les prix de cbaque ai ticle.

On voudra bien faire suivre ces ordres de toutes les expliiationsi né.
cessaires i trilcr la mîoindriie i rîeur, . t l.s aideî r i

J. C. ROBI R .. Ali). No. 8-. Ceidar St.
Ni-n-loik.

D' AIPRES UN DEM'.i N DTUN R hiSSiF.MHLlANCE P'AllalTP
EX•UTlyu: A uîo:.tE, n)APlh$ NArTRE.L~ ES Sus i:s Tieni de recevoir une gravure masgniir-

que Cil FA C 1511.1. lu desini ci-dessus.

i.'acquisition dliPortrailt de ce pieux P ;:re et de ce bii ciosivei
que vient île perdre le iiy.. sra pour la plart de n u coihatietes
in doux soiiveniii id idoue di!t e religionî et le platrutismiie.

Prix de chaque copie 2s.
CHlA PîLVAU1 & LA:\MOTHIE,

Vis-à-vis le Séiîa iniri.

TMPEIRANCE,
P AR L1- LE R.'. CINIQUY).

RELÈ A L'IISAGE DES iÉCOLES.

So vend ciz N8M. FARE & Cmr.
il MM. CIHAPELEAU & LAMOTHE.

ARCIHITE CTUIRE
CIlS. EAl LLARE', Ancm•rr.c-r., an vieux Chiiea5i St.Louis,
I lau te-Vilîle, Québuec.

CONDITIONS I)ES aMELANGES RELlGIEUN.

LES ME jINGES R ELIGIEUX se pîublicit DEUX fois la se-
mailne, lu IA ll et le VEND RlEDI.

Le riui xd'al bone il me iiitpour l'ainîée es t de QUATR E P'1 A STIRIES,
payables d'îrani- frais de poste I part.
s Les jNEL./1VGES îte reçoivent pas d'abonnement pour moins le
SIX mois.
· Les ablonn iés quîi snlen iit ilsconinn iler dle s5osciire nux Ndaniîges,

dloivent eni dounner aîvis îî inîîuis eviint l'expîiratioi de leur aîbonniemenut'

Tlou tes Ilettrnes, pî:î plets, coriespounidan rces, cie. i-te, div~nent êi rc
adiressées, tranics île purts, ài 'Editeur îles AJla(nge.s Rteligieuîx àuhant-

Pix UlES ANNONCES.

Six hlignmes et aîî-dcssouîs, I ère. inisertioni, .C0 2 (T-
Chagneîi inîsertioni suîbséqjuentîe, 0 0 '7e
D)ix lines et il -deisous i è re. insertionli 0t 3 dl
Chaq1i uesertioni sublséiqîunte, I 0l l<'
Au-d.iessiîs dle dix lignes, [ ére, insertionî) chliqueî ligne, Il 0t
Chaqî1îue inîserlion su buséqii-ntie, par ligne, O t) J

EG"" Les Aîinuncies nuoî accompargnlées dl'îorres sonît puubliées juisqu'àt
nîvis contiraire.

P'olur 'les Ann sonces qîi lui doiet. praîrtre r.OarN I rs ', pour des.
îîîîîonces frégnienîtes, bic., l'ou peut traiter île gré_àl gré.

A G N-T S D ES ME L.LNCE iS RELWGTEUX.
iMntréa, 1, MMi~. FA BIII , & Cîx. libraires
Trnis-Iliviuères, V'AL. GUI I.L ßT, Rer..N. 1P.
Qluébec, MI. D). lUA RlTI NRAU, UPtre. Vic.
Ste. Annie, ,M. j5. PILOTß, lPIre..D)irect..
lureui îles illunugcs Recligieux,lroîsièmîe élaîge dIe In llisoni d'E

cole purü île P'tvêeché, coin îles ruen Mignonnuie et. St. D)enis.
JOS. RIVET A JOS. CIlAP'LEAU,

Paor*nrftvarxs wT Innryz'eVB.


